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  Introduction


  
    

  


  
    Écrire en 100 mots les 1 000 ans du Moyen Âge ! C’est le pari impossible qu’a tenté de relever cet ouvrage en proposant 100 définitions destinées à mieux faire connaître cette période historique et littéraire trop souvent méconnue.

  


  
    Mais qu’est-ce que le Moyen Âge ?

  


  
    Officiellement, le Moyen Âge commence en 476 avec la chute de l’Empire romain d’Occident et se clôt en 1492 avec la découverte du Nouveau monde. Mais ces coupures institutionnelles sont fallacieuses. Elles ne rendent compte ni de l’héritage romain que le Moyen Âge utilise tout au long de ses dix siècles, ni de l’atmosphère médiévale qui perdure bien au-delà du xve siècle, ni des différenciations géographiques et chronologiques à l’intérieur des mille ans, encore moins des soubresauts de la chronologie ponctuée de crises et de périodes de constructions. Pour répondre à la gageure d’écrire en 100 mots ce Moyen Âge complexe et multiple, nous avons choisi de n’évoquer que l’aspect occidental de cette période, délaissant le riche Empire byzantin ainsi que la jeune et dynamique civilisation de l’Islam. De même, il ne s’agissait pas de définir exhaustivement chaque mot à la manière d’un dictionnaire ou d’un lexique, mais bien de saisir quelque chose de cette ambiance du Moyen Âge, dont J. Huizinga écrivait au début du xxe siècle qu’il s’y mêlait « l’odeur de la rose et du sang ». Ainsi, nos regards croisés d’historienne et de littéraire ont tenté de rendre compte d’une réalité parfois difficilement saisissable et d’une littérature aussi complexe que riche. Si la langue française naît au Moyen Âge, elle est encore mise au service d’une production littéraire qui mêle textes scientifiques et textes de fiction dans une indétermination des genres qu’ignore la période. Arthur, le graal, Tristan et Iseult deviendront ces figures majeures qui résonnent encore pour faire de cette période ancienne une actualité dans la mémoire collective.

  


  
    Loin de se définir comme cet âge sombre de l’histoire, le Moyen Âge surprend autant qu’il émeut : modernité et tradition ont voulu ici être représentées dans ces 100 mots qui se sont construits à leur image. Que le lecteur contemporain puisse se le représenter comme tel : autre et tout à la fois sien.

  


   


  

  Liste des 100 mots


  
    

  


  
    
      
        
          
            	Allégorie
          


          
            	Annales, chroniques
          


          
            	Antiquité
          


          
            	Arthur
          


          
            	Auteur
          


          
            	Aventure
          


          
            	Averroïsme
          


          
            	Beauté et laideur
          


          
            	Bénéfice
          


          
            	Bestiaire
          


          
            	Bible
          


          
            	Bibliothèque
          


          
            	Carnaval
          


          
            	Cathédrale
          


          
            	Chancelier
          


          
            	Chanson de geste
          


          
            	Château, châtelain
          


          
            	Chevalier
          


          
            	Clerc
          


          
            	Commune
          


          
            	Concile
          


          
            	Confession
          


          
            	Confrérie
          


          
            	Conjoindre
          


          
            	Conseil
          


          
            	Croisade
          


          
            	Dame, damoiselle, pucelle
          


          
            	Dédicace
          


          
            	Défrichements
          


          
            	Droit
          


          
            	Écriture
          


          
            	Église
          


          
            	Empire
          


          
            	Encyclopédie
          


          
            	Enluminure
          


          
            	Épée
          


          
            	État
          


          
            	Excommunication
          


          
            	Exemplum, Vie de Saint
          


          
            	Fabliau
          


          
            	Fée
          


          
            	Féodalité, fief
          


          
            	Fin’amor , amour courtois
          


          
            	Foire
          


          
            	Fortune
          


          
            	Goliard
          


          
            	Graal
          


          
            	Grâce
          


          
            	Hérésie
          


          
            	Honneur
          


          
            	Impôt
          


          
            	Lai
          


          
            	Lancelot
          


          
            	Majesté
          


          
            	Manuscrit
          


          
            	Marco Polo
          


          
            	Merlin
          


          
            	Merveille
          


          
            	Miroir des princes
          


          
            	Moine
          


          
            	Mouvance, variance
          


          
            	Moyen Âge
          


          
            	Noblesse
          


          
            	Nominalisme
          


          
            	Oc/oïl
          


          
            	Office
          


          
            	Oralité
          


          
            	Ordre mendiant
          


          
            	Ost
          


          
            	Paix
          


          
            	Papauté
          


          
            	Parlement
          


          
            	Paroisse
          


          
            	Pauvreté
          


          
            	Paysan
          


          
            	Péché
          


          
            	Pèlerinage
          


          
            	Peste
          


          
            	Philtre amoureux
          


          
            	Polyphonie
          


          
            	Purgatoire
          


          
            	Réforme
          


          
            	Rire
          


          
            	Roman de la Rose
          


          
            	Romania
          


          
            	Scolastique
          


          
            	Seigneurie
          


          
            	Songe, vision
          


          
            	Sottie, fatrasie
          


          
            	Tapisserie
          


          
            	Théâtre profane/théâtre religieux
          


          
            	Théocratie
          


          
            	Tournoi
          


          
            	Translation
          


          
            	Trio amoureux
          


          
            	Troubadour, trouvère
          


          
            	Université
          


          
            	Usure
          


          
            	Vers, prose
          


          
            	Village
          

        
      


      

    


    
      
        

      


      L’astérisque* placé à la droite d’un mot dans le texte signifie que ce terme fait l’objet d’une entrée propre.

    

  

  
    Allégorie


    
      Amour, Danger, Male bouche, Sapience : autant de figures médiévales qui incarnent sur les tréteaux, dans l’espace poétique ou dans les récits un processus de signification fondé sur un réseau de correspondances symboliques. De fait, l’allégorie est souvent comparée au symbole. Elle en serait l’amplification détaillée. Si les textes sacrés l’exploitent largement (comme le pélican qui représente le Christ), la littérature profane en fait une utilisation massive à la fin du (→ Moyen Âge), à l’image du (→ Roman de la Rose) de Guillaume de Lorris qui fait de la rose le symbole de la (→ beauté), de la pureté et de l’amour.

    


    
      Car les textes savants du Moyen Âge invitent à concevoir microcosme et macrocosme dans une volonté totalisatrice du savoir qui passe par l’allégorie. Ils se disent (→ bestiaire) (traité sur les animaux), lapidaire (traité sur les pierres magiques et médicinales), herbier (traité sur les herbes magiques et médicinales), comput (traité sur le calendrier ecclésiastique qui étudie le sens allégorique des jours et des mois), mappemonde (traité géographique, proposant aux confins du monde connu, des régions imaginaires et des êtres monstrueux).

    

  

  
    Annales, chroniques


    
      Répondant à différentes formes de récits historiques, l’histoire, les annales, la chronique, la biographie héroïque, les mémoires, sont autant de témoignages sur les principaux événements qui se sont déroulés dans le royaume. Faisant œuvre de mémoire par des compilations, un travail sur les archives ou sur le témoignage oral, ou bien encore par une inscription personnelle dans les événements historiques, l’historiographe rencontre le politique. Car la royauté, le pouvoir impérial, l’(→ Église) et les communautés urbaines utilisent, déjà au (→ Moyen Âge), l’histoire à des fins idéologiques.

    


    
      Parmi les quelques figures marquantes d’historiens et de chroniqueurs de l’(→ Antiquité) et du haut Moyen Âge, on peut citer saint Augustin, Orose, Grégoire de Tours et Isidore de Séville qui incarnent cette vision d’une histoire appartenant encore au haut clergé (iv e-vii e siècle), avant que les moines et le début de l’érudition caroline (viii e-ix e siècle) ne se fassent les promoteurs d’une autre historiographie avec Bède le Vénérable (673-735), Paul Diacre (vers 725-799) et Éginhard (vers 770-840). Aussi, les moines et les chanoines, qu’il s’agisse de ceux de la cathédrale de Reims (Hincmar de Reims, Flodoard, Richer) ou de ceux de l’abbaye de Fleury-sur-Loire (Aimon de Fleury, Hugues de Fleury) fondent leurs lieux spirituels comme des lieux de l’histoire et leurs œuvres comme des monuments de mémoire. Les moines mendiants, « nouveaux historiens », qui s’illustrent en particulier avec Vincent de Beauvais et Bernard Gui font pendant aux historiens en langue vernaculaire du politique, historiens de la Bretagne (Gaimar, Estoire des Engleis, 1135-1140 ; Wace, Brut, vers 1155 ; Benoît de Sainte-Maure, Chronique des ducs de Normandie, vers 1174) ou historiens dits de la (→ croisade). Suscitant une « historiographie immédiate », les première et deuxième croisades fournissent de nombreux sujets à l’historiographie latine. Mais il semble que ce soient les troisième et quatrième croisades qui ouvrent la voie à une véritable histoire contemporaine : avec Robert de Clari, Geoffroy de Villehardouin et Joinville. Comptes rendus mais aussi textes engagés, ces récits éclairent non seulement les événements relatés par leurs auteurs mais aussi les visées politiques qui les animent. Jean Froissart (vers 1337-1404), avec les quatre livres de sesChroniques, entérine l’usage de la prose pour l’écriture historiographique.

    

  

  
    Antiquite


    
      « Le Moyen Âge ignore tout de l’Antiquité et il faut attendre la Renaissance pour que les textes grecs et latins soient redécouverts » : voilà une idée fausse trop largement répandue et qui demande à être corrigée.

    


    
      En effet, langue vernaculaire et langue savante coexistent durant tout le (→ Moyen Âge), rendant de fait accessible aux lecteurs lettrés les textes de l’Antiquité. Les moines de l’époque carolingienne, en particulier, se sont appliqués à donner accès aux œuvres de Virgile, Ovide et Cicéron que nous lisons aujourd’hui. Mais plus encore c’est la tradition néo-platonicienne et la redécouverte progressive des textes d’Aristote à partir des xii e-xiii e siècles qui modifient le contenu du savoir. Les textes littéraires, comme le (→ Roman de la Rose) de Jean de Meun, s’en emparent et tentent d’intégrer à leur système de pensée cette tradition littéraire qui n’est pourtant pas chrétienne. Dans cette conception médiévale de la translatio (de la traduction et de l’appropriation), c’est donc aux « modernes », les auteurs du Moyen Âge, qu’il revient de mettre du sens et du surplus à cette cosmogonie humaine imparfaite. C’est le cas de l’Ovide moralisé, texte en vers du xiv e siècle, offrant une moralisation religieuse des Métamorphoses d’Ovide. Mais c’est aussi différemment le cas pour les romans dits « antiques », qui créent autour d’Hector, d’Énéas et d’Alexandre des modèles politiques.

    

  

  
    Arthur


    
      Qui est Arthur ? Personnage historique de la fin du v e siècle ? Figure folklorique celtique au vii e siècle ? Création littéraire dès le xii e siècle ? Arthur est ce roi de légende qui apparaît pour la première fois sous la plume latine de Geoffroy de Monmouth dans l’Historia regum Britanniae (1135-1138). Il serait le fils du roi Uter Pendradon et d’Igerne, épouse du duc Gorlois de Cornouailles. Mis en roman dans Chrétien de Troyes (Érec et Énide, 1170 ; Yvain ou le chevalier au lion, 1177-1181 ; Lancelot ou le Chevalier de la charrette, 1177-1181 ; Perceval ou le Conte du Graal, avant 1190), personnage romanesque du Lancelot-Graal et du Tristan en Prose, Arthur a inspiré cinéma, gravure, peinture, bande dessinée, musique.

    


    
      Arthur incarne l’un des paradoxes les plus féconds de la littérature du (→ Moyen Âge) : rien ne prouve qu’Arthur ait existé et qu’il ait été le roi des Bretons. Roi peut-être fictif, Arthur produit indéniablement de l’imaginaire, alimentant depuis le Moyen Âge les réécritures (continuations) et fondant une légende qui s’ancre autour des thèmes de l’(→ aventure), la vaillance chevaleresque, l’amour courtois, la quête mystique et des personnages récurrents du monde arthurien : Guenièvre, Lancelot, (→ Merlin), les fées Viviane et Morgane, Perceval, Gauvain, etc. Mais plus encore, la figure d’Arthur interroge le rapport au pouvoir. Roi puissant et conquérant, Arthur symbolise la légitimité du pouvoir et la grandeur des temps passés de la Bretagne (petite et grande). Héros national de la monarchie insulaire, il devient pour les Bretons l’équivalent de Charlemagne pour les Français. Mêlant merveilleux profane et religieux, les éléments qui lui sont associés (son (→ épée) Excalibur, la Table Ronde autour de laquelle il réunit les meilleurs chevaliers du royaume, la quête du (→ graal), la terre d’Avalon où il est emporté selon Wace après avoir été blessé par Mordred) font la part belle à l’(→ aventure).

    


    
      Pourtant, la Mort le roi Artu clôt le cycle sur la violence des sentiments, les égarements de la cour (Guenièvre, la femme d’Arthur est aussi l’amante de Lancelot, le meilleur de ses chevaliers) et l’aventure qui se mue en errance. La mort signe la fin d’un destin d’exception mais ouvre paradoxalement à une légende se transformant en mythe.

    

  

  
    Auteur


    
      Définir la notion d’auteur est une tâche ardue, voire un pari impossible lorsqu’il s’agit de l’appliquer au (→ Moyen Âge). Car s’il n’y a qu’un seul créateur (Dieu), l’auteur est avant tout un artisan du verbe qui entend copier au plus près la création divine. Auctor, l’auteur médiéval est, selon son étymologie, celui qui augmente et accroît la matière littéraire (augere) mais aussi celui qui agit (agere). L’actor renvoie alors au simple écrivain, l’écrivain moderne opposé à l’auctor, l’auteur de la tradition. Ainsi, l’œuvre d’un auctor doit être lue car elle a de l’auctoritas, c’est-à-dire une authenticité comme dans le cas des textes non apocryphes ou canoniques, et de la valeur, à savoir un respect de la vérité chrétienne par opposition aux textes profanes en général. Dans cet héritage poétique, l’actor s’inscrit comme un artisan qui fait œuvre de « labour » pour atteindre la copie de cette perfection divine. Qu’il se nomme facteur, faiseur, faititre (du latin factitor), rhétoricien, rhétorique, rimeur, rimant, versifieur ou philosophe, l’auteur est un ouvrier qui mobilise des compétences pour composer un texte littéraire. Les métaphores de l’activité poétique abondent pour dire cet imaginaire de l’écriture décrit par Jacqueline Cerquiglini-Toulet : semence, labourage, moissonnage, glanage, taille, greffe (Chrétien de Troyes, Rutebeuf, Christine de Pizan, Martin le Franc, François Villon) ; charpenterie, maçonnage, architecture (Guillaume de Machaut Christine de Pizan, Antoine de la Sale) ; poterie, tissage, cuisine (Le Pogge) ; navigation (Gerbert de Montreuil). Le traducteur s’apparente lui aussi à cette famille de clercs et, s’il rappelle les difficultés rencontrées dans son activité (fort latin, exemplaire défectueux, etc.), il a souvent une conscience aiguë de son travail sur la langue.

    

  

  
    Aventure


    
      Moteur de l’action dans le roman arthurien, source de satisfactions pour les chevaliers qui y voient à la fois un dépassement guerrier, amoureux et spirituel, enjeu des romans qui y trouvent un moteur narratif, l’aventure est au cœur des textes littéraires du (→ Moyen Âge). Venant du latin advenire, l’aventure est littéralement « ce qui doit advenir ». Pourtant, si le terme est l’un des plus employés dans les textes du Moyen Âge, il est extrêmement difficile à définir. En effet, d’où vient l’aventure ? Qui l’envoie ? Dieu ? Le hasard ? La providence ?

    


    
      Aussi, dans les textes du Moyen Âge, l’aventure peut désigner des réalités bien différentes. Elle peut survenir par hasard et être fortuite ; elle peut faire appel à la chance ou à la providence ; elle peut impliquer un danger ; elle peut définir l’identité du (→ chevalier) ; elle peut susciter l’action et le mouvement et devenir même le sujet de verbes d’action ; elle peut entretenir des liens avec la (→ merveille) ; elle peut s’incarner dans des lieux (comme la Plaine Aventureuse et la Fontaine Aventureuse dans le roman arthurien) ; elle peut laisser le sens en suspens et ouvrir au débat. Mais ainsi que le demande (→ Merlin) à (→ Arthur), l’aventure doit être consignée pour garder une trace des manifestations sacrées. L’aventure surgit alors comme la réalisation des projets cachés de Dieu et pose la question du libre arbitre. La quête des chevaliers se transforme par l’aventure en conquête du récit. De fait, le départ de la cour pour chercher l’aventure revêt toujours un caractère sacré. Quittant le monde commun, faisant le départ entre ceux qui restent là (unis par les mêmes lois et les anciennes coutumes), le chevalier effectue l’expérience de la séparation, du partage, du mouvement qui établit une distance, un intervalle, une distinction. Les différentes étapes de sa quête, alors même qu’elles multiplient la rupture et poussent plus avant la fragmentation du monde, conduisent à la recherche éperdue de l’unité. Dans cette recherche d’un lieu absolument intact où n’existerait ni distance ni division, ce nulle part s’offrirait comme le livre.

    

  

  
    Averroïsme


    
      L’averroïsme dit « latin » est avant tout une construction historiographique des historiens contemporains voire des censeurs médiévaux. En effet, les censures du xiii e siècle, commentées et interprétées par Ernest Renan en 1852, ont fait des sectateurs d’Averroès, les averroistae, les thuriféraires de l’incrédulité et les défenseurs de la Raison face aux ténèbres de la foi et de toute autorité intellectuelle. De ce spectre, deux hommes émergent : Boèce de Dacie et Siger de Brabant ; deux thèses subsistent : l’éternité du monde et la théorie de l’intellect séparé, thèses en contradiction ouverte avec les doctrines chrétiennes de la Création et de l’immortalité de l’âme individuelle. Image d’un péril, l’averroïsme est une idée plus qu’une rencontre de textes.

    


    
      Récemment, les historiens ont relu le phénomène à la lumière d’une étude très minutieuse des corpus textuels. Il ressort que l’averroïsme n’est pas le rushdisme, c’est-à-dire la philosophie d’Ibn Rushd (1126-1198), l’Averroès des Latins. À titre paradigmatique, la figure de Jean de Jandun, dit le Prince des Averroïstes, résume à elle seule la situation. Il enseigne à Paris au début du xiv e siècle un aristotélisme radical et croit restituer la pensée du philosophe arabe de Cordoue. En réalité, il transpose en penseur latin les thèses rushdiennes, incapable de les percevoir autrement que dans le contexte culturel et intellectuel qui est le sien. En commentant le maître arabe, Jean de Jandun recompose la pensée d’Averroès en l’inscrivant dans la configuration du savoir propre à l’Occident. Les textes montrent que l’averroïsme des philosophes latins est épistémologiquement plus proche de l’antiaverroïsme de Thomas d’Aquin qu’il ne l’est du rushdisme d’Averroès. Avec son cortège de méprises et de contresens propre à toute appropriation culturelle, l’averroïsme latin a tout perdu d’Averroès mais il a produit une autre pensée dans le démembrement de celle qu’il a utilisée et assimilée. Tel est le grand phénomène de l’acculturation des pensées dont le (→ Moyen Âge), riche d’échanges culturels entre penseurs et traducteurs chrétiens, juifs et musulmans, offre le cadre.

    

  

  
    Beauté et laideur


    
      À la suite d’Ovide, Chrétien de Troyes et les clercs du (→ Moyen Âge) le répètent : l’amour naît du beau, car le beau est le bien.

    


    
      Portraits de beauté se multiplient dans la littérature médiévale pour rendre compte de l’amour naissant au premier regard lorsque le (→ chevalier) rencontre sa (→ dame) ; noble, grande, mince, blonde, à la peau blanche, au long cou et aux doigts effilés, elle a des yeux gris et ressemble à une rose. De la tête aux pieds, le corps de la femme est décrit pour témoigner d’une harmonie parfaite qui fait de la dame une perfection divine.

    


    
      La rhétorique du beau participe de cet éloge féminin qui témoigne d’une maîtrise des clichés et des canons de la description. Les comparaisons (tresses blondes comme l’or ou le cuivre, teint blanc comme l’ivoire ou la neige, éclat des yeux comme la vivacité d’un épervier, cambrure de la taille comme le manche en ivoire des petits couteaux), les métaphores (le ruisselet d’Amour qui se jette dans le creux de l’estomac) et les références mythologiques (la beauté de Cligès comparée à Narcisse) sont les outils majeurs de la mise en scène du beau. À la manière d’un sculpteur ou d’un miniaturiste, l’(→ auteur) médiéval fait de la beauté un code. Car au-delà de la forme prise par le beau (blondeur, blancheur), c’est davantage une question d’harmonie, d’égalité et de proportion qui entre en jeu dans la représentation. Dans la définition de Thomas d’Aquin, trois conditions sont requises : la perfection, la proportion et la clarté. C’est alors que la vue, l’ouïe et la raison pourront être attirées par le beau.

    


    
      Beauté et laideur s’affichent ainsi comme la face harmonieuse et non harmonieuse de la création. Adam de la Halle dans le Jeu de la Feuillée (1276) dépeint sa femme Maroie dans un portrait contrasté : la belle Maroie d’hier, la laide Maroie d’aujourd’hui. Laideur et beauté vont toujours de pair, dans des jeux d’opposition et de complémentarité. À cet univers codifié et subtil s’oppose celui du (→ paysan), considéré dans les textes littéraires comme l’incarnation du monde de la rudesse. À l’écart de la culture dominante (clergé ou chevalerie), il offre le versant négatif d’une société non civilisée (saleté, laideur, mutisme), se rapprochant des autres exclus (le diable, le géant, l’homme sauvage, le Sarrasin). Dans la littérature, le paysan est dépeint sous des traits péjoratifs : il est laid, méchant, inculte et barbare. Il est un terme entendu au sens social et esthétique. L’univers du paysan médiéval s’inscrit dans un milieu naturel hostile. En cela, il appartient symboliquement au milieu sauvage de la nature par opposition au (→ château) et à la ville. Dans cette conception, la nature s’oppose à la culture.

    


    
      Beauté et laideur témoignent donc d’une organisation du monde fondée sur la dualité. Car reposant sur la théorie des nombres et de la proportion (catégorie esthétique mais aussi métaphysique), le monde s’organise essentiellement autour du 2. Le 2 × 2 fournit le chiffre 4 des 4 éléments, dans l’héritage de la numérologie symbolique grecque développée par Galien dans sa théorie des humeurs. Le feu, l’air, l’eau, la terre mais aussi les points cardinaux, les vents, les saisons, les âges de la vie, les vertus cardinales, s’incarnent bien dans le nombre parfait du 4. Le 7 joue encore un rôle important dans cette conception chiffrée du monde (jours de la semaine, arts libéraux, péchés capitaux) comme le 12 des apôtres et des mois. L’homme évolue donc dans un cosmos savamment construit et orchestré par Dieu et l’auteur se doit de répondre, dans son œuvre, à cette harmonie parfaite.

    

  

  
    Bénéfice


    
      Le bénéfice est un bienfait, beneficium. Pour les membres de l’aristocratie, il s’agit d’une terre accordée par un prince à son fidèle avec l’ensemble des droits attenants. Très vite, le bénéfice devient synonyme de fief (xi e siècle). Pour les ecclésiastiques, le bénéfice est la partie temporelle d’une charge spirituelle, c’est-à-dire le revenu lié à une charge ou à une dignité. Les bénéfices majeurs (évêchés, abbayes) sont pourvus par élection ; les bénéfices mineurs (cure, canonicat, prieuré, chapellenie) sont pourvus par nomination – ou collation – ainsi que par hérédité. La collation des bénéfices est un enjeu important entre les différents pouvoirs, le roi et le pape, l’empereur et le pape, le roi et les évêques… Pourvoir aux bénéfices, notamment majeurs, reste pour le prince la condition de son autonomie et de sa puissance, qui lui permet de récompenser ses grands prélats, serviteurs et conseillers. La politique bénéficiale des papes est au cœur d’une vigoureuse politique de centralisation et d’interventions du pape dans l’ensemble de la Chrétienté qui ôte aux collateurs ordinaires toute autorité sur l’(→ Église) locale. L’essentiel des suppliques adressées au pape concerne des questions bénéficiales. C’est dire la puissance d’un tel instrument dans la mise en œuvre du pouvoir au (→ Moyen Âge).

    

  

  
    Bestiaire


    
      Coq à queue de dragon né d’un œuf couvé dans du fumier par un crapaud, le basilic s’associe dans les bestiaires médiévaux au griffon, mi-aigle mi-lion ou au phénix qui renaît de ses cendres. Animaux hybrides et fabuleux coexistent avec les espèces réelles pour rendre compte d’une conception totalisatrice de la création issue des anciens. Associées à des citations de la (→ Bible) et à des enluminures, ces figures prennent un sens moral et spirituel visant à édifier les Chrétiens. Conformément à son sens allégorique, le bestiaire traite des animaux en fonction des valeurs symboliques qui y sont attachées, chaque animal trouvant son référent dans un aspect de l’homme. Parmi les plus célèbres, le Physiologus grec (Alexandrie, ii e ou iii e siècle, ouvrage attribué à tort au (→ Moyen Âge) à Aristote) ; Pline, Historia naturalis ; Isidore de Séville, Étymologies (fausses étymologies qui relèvent de la pensée étymologique médiévale où le mot explique la chose). Ces textes alimentent ainsi les bestiaires en ancien français : celui anglo-normand de Philippe de Thaon (vers 1139) ; ceux en (→ vers) de Gervaise, Guillaume le Clerc de Normandie et en prose de Pierre de Beauvais (tous les trois du xiii e siècle) ; le Bestiaire d’Amour de Richard de Fournival (vers 1233) qui applique l’(→ allégorie) animale à l’amour courtois. Parallèlement aux bestiaires, qui fournissent la somme des connaissances sur les « bêtes », le volucraire, traité sur les oiseaux, s’écrit dans le même esprit allégorique. Au xiii e siècle, les encyclopédies sur les animaux se modifieront, en devenant plus réalistes et moins symboliques, grâce à la redécouverte des œuvres d’Aristote.

    

  

  
    Bible


    
      Au (→ Moyen Âge), tout est réminiscence biblique. Centrale, la Bible forge, façonne et inspire les hommes du temps. Elle est transcrite et enluminée par les copistes, ruminée par les moines, commentée par les exégètes, méditée par les théologiens, lue par les clercs, expliquée par les prédicateurs, citée par les canonistes, les polémistes et les penseurs de tout bord. Le texte qui circule est certes interpolé et corrompu depuis le travail de saint Jérôme, mais des ateliers de travail se mettent en place autour d’Alcuin et de Théodulf à l’époque de la renaissance carolingienne puis, au xiii e siècle, dans le couvent dominicain de la rue Saint-Jacques grâce à des savants hébraïsants, autour d’Hugues de Saint-Cher ou encore dans les couvents franciscains autour de Guillaume le Breton à Paris ou de Guillaume de La Mare à Oxford, pour rétablir un texte philologiquement plus juste et établir des Correctoires bibliques. Le texte qui circule à partir de 1230 est dit Textus parisiensis.

    


    
      Commenter la Bible reste le grand œuvre du penseur médiéval. Quatre sens fondent l’exégèse : les sens littéral, allégorique, tropologique et anagogique (H. de Lubac). Un « saut herméneutique » (G. Dahan) est nécessaire pour passer du premier aux trois autres. Du x e au xii e siècle, le texte commence à se charger de gloses interlinéaires et marginales qui, à la fin du xii e siècle, aboutissent à la Glossa ordinaria, immense recueil de gloses accumulées par les différentes auctoritates de l’époque patristique et médiévale. Autant que le texte biblique, la Glose circule, encadrant le texte sacré et accompagné d’une série d’autres textes qui en facilite l’accès (prologues, lexiques, tables, concordances…), tant il est vrai que l’interprétation orthodoxe de cet immense ensemble de livres se doit d’être accompagnée et contrôlée par le magistère et la hiérarchie.

    


    
      Partant, la Bible médiévale reste le fait des clercs. Les laïcs qui la lisent sont d’emblée suspects, qu’ils soient simples laïcs ou a fortiori Vaudois, Albigeois ou Béguines. Le succès des Bibles en images destinées aux illiterati (« Bibles des pauvres ») mais aussi des Mystères joués sur les parvis, dit assez la maigre consolation apportée à ce laïcat spirituellement de plus en plus avide de contact direct avec le texte sacré au fil des siècles.

    

  

  
    Bibliothèque


    
      Au temps de l’exemplaire unique où la reproduction n’est assurée à ses débuts que par des copistes, la notion de bibliothèque réelle ou fictionnelle est problématique pour le (→ Moyen Âge). Étymologiquement, la bibliothèque est à entendre comme une collection de supports écrits (biblos) dans un lieu dédié à cet effet (theke). Pourtant, malgré ce collage d’un lexique emprunté au grec et au latin qui inviterait à croire que la bibliothèque est une forme de collecte du savoir écrit par l’institution pour constituer une mémoire collective, elle ne s’actualise que tardivement dans l’histoire des bibliothèques réelles et plus encore dans la littérature de fiction.

    


    
      Au Moyen Âge, ce sont essentiellement les monastères qui, par leur collecte et copie de textes religieux et antiques, perpétuent la tradition de l’Antiquité romaine, suivis par les universités, les collèges et les rois. En effet, en 1254, de retour de (→ croisade), Louis ix sur le modèle d’un sultan sarrasin, décide de dédier le troisième étage de la chapelle du Palais aux lettrés et aux ecclésiastiques de son temps. Les transcriptions des Écritures, les textes intégraux des Pères de l’Église ainsi que le Trésor des chartes (les archives du Royaume) se trouvent alors réunis dans un même lieu avant d’être dispersés à la mort du roi. Un tel geste de collecte ne verra de nouveau le jour qu’en 1367-1368 lorsque Charles v déménage ses livres du Palais de l’île de la Cité et les installe au château du Louvre. Près de 1 000 volumes sont rassemblés – presque autant qu’à la Sorbonne ! Pour bien gouverner, ouvrages scientifiques, techniques, astrologiques et historiques participent d’une vulgarisation du savoir rendu accessible par la traduction en langue vulgaire ainsi que par le prêt. La bibliothèque de Charles v servira de modèle aux bibliothèques aristocratiques pour la constitution d’une collection de textes intégraux en français.

    


    
      Mais la bibliothèque médiévale (appelée « librairie » jusqu’à la Renaissance), pour autant qu’elle s’offre comme le lieu de perpétuation du Livre, ne se présentera pas comme un espace fictionnel investi par les médiévaux. À l’exception d’Alcuin et de son « catalogue » poétique de la bibliothèque de l’école de la cathédrale d’York, c’est plutôt en terme de « listes littéraires » que les auteurs médiévaux témoignent, dès le xiv e siècle, de leur attachement à l’objet littéraire et à son (→ auteur) (Richars li Biaus, Gilles li Muisis avec ses Méditations et Pierre de Hauteville avec l’Inventaire des biens demourez du decés de l’amant trespassé de dueil). Fragile, à l’image de la bibliothèque détruite du pape Grégoire le Grand dans la Vie de saint Grégoire le Grand (1214) du (→ moine) Frère Angier, la libraire médiévale a pourtant ouvert à un imaginaire fécond avant de trouver, au xx e siècle dans la fameuse bibliothèque de Babel de Borges l’idéalisation de son propre objet, unique et toujours renouvelé.

    

  

  
    Carnaval


    
      Carnaval signifie « lever la chair », c’est-à-dire faire abstinence au début du carême pendant les quarante jours précédant la fête de Pâques. Si le carnaval marque l’entrée dans le carême, la période est loin d’être silencieuse et abstinente.

    


    
      Temps de contraste, le carnaval est une fête de la chair qui se manifeste dans la consommation de la viande grasse (porc essentiellement) et dans l’inversion de l’ordre social (hommes déguisés en femmes, masques d’animaux). Cette inversion ritualisée, canalisée et contrôlée permettrait ainsi une paradoxale tolérance répressive, car destinée à faire mieux réintégrer l’ordre hiérarchique aux lendemains de fête et à contrôler l’espace moral et religieux tout le reste de l’année.

    


    
      Ces jeux de bataille entre carnaval et carême trouvent dans la littérature les échos de leurs voix bruyantes et inversées : en France avec De Caresme et de Charnage (1250-1280), en Espagne avec El Libro de Buen Amor de Juan Ruiz (1330), en Allemagne au xvi e siècle avec les Fastnachtspiele de Hans Sachs. Dans les villes à la fin du (→ Moyen Âge) s’organisent des groupes chargés de l’organisation du carnaval qui trouve son apogée à la Renaissance. Du Nord de la France à Rio de Janeiro en passant par Venise, la lutte entre le maigre et le gras n’est pas encore terminée…

    

  

  
    Cathédrale


    
      Symbole et vitrine de l’(→ Église) médiévale, la cathédrale est tout à la fois l’église mère du diocèse historiquement et institutionnellement, le siège honorifique du pouvoir épiscopal qui abrite la cathèdre, le laboratoire des innovations artistiques (romanes, gothiques puis baroques), le fruit de la prospérité économique des campagnes et du dynamisme des villes et la fierté des fidèles qui s’y rassemblent.

    


    
      Nées à la fin du xii e siècle, les cathédrales gothiques marquent encore l’imaginaire des hommes et le paysage des villes. Les forces nées du poids des voûtes sur croisée d’ogives, permettent la répartition des poussées sur les angles et, partant, l’élévation verticale des murs grâce aux arcs-boutants. Les murs ne sont plus alors des soutiens mais deviennent des parois de verres, échancrées de vitraux. L’art gothique est alors un art de la clarté et évoquerait, selon l’interprétation d’E. Panofsky, la subdivision analytique des questions scolastiques donnant l’impression d’ordre et de synthèse de vastes ensembles. La cathédrale s’affirme comme la somme visuelle du savoir chrétien, tout autant qu’elle est le conservatoire de la foi chrétienne et de l’histoire du diocèse appuyée sur les reliques de l’évangélisateur local, membre de l’Église universelle.

    

  

  
    Chancelier


    
      Clé de voûte de l’État, le chancelier est le plus expérimenté et le plus écouté des conseillers. Le chancelier est d’abord le rédacteur des actes composés dans cet atelier d’écriture diplomatique qu’est la chancellerie. Cette responsabilité le place à la tête d’une série de clercs (notaires, scribes, rédacteurs, correcteurs…). Que la chancellerie soit royale, pontificale, épiscopale, princière, urbaine ou comtale, le chancelier, parce qu’il est l’homme de confiance de son patron, est à la tête de l’administration centrale et représente son maître, le roi, l’évêque, le pape, le comte, etc.

    


    
      Dès les époques mérovingienne puis carolingienne, le chancelier est un personnage clé, aux côtés des autres grands officiers du roi, le sénéchal, le connétable, le bouteiller. Il a la direction des écritures et la responsabilité de tous les actes diplomatiques qu’il contrôle avant d’apposer le sceau, signe de son authentification. Il est en effet gardien des sceaux et à ce titre vérifie la conformité des actes royaux par rapport à la tradition de la monarchie (à partir de 1318). Il a par là un devoir de (→ conseil) mais aussi un droit de remontrance. Surtout, le chancelier est le véritable lieutenant du roi : il en prolonge la personne, le représente lors de ses absences, notamment au Conseil du roi. Il en est le porte-parole naturel, le véritable chef du gouvernement royal, son ministre principal pour l’ensemble des affaires du royaume. Il est de droit le président du (→ Parlement) et ainsi, après le roi, le chef de la justice dans le royaume.

    

  

  
    Chanson de geste


    
      La chanson de geste est un poème lyrique en langue vulgaire, chanté (ou psalmodié) par un jongleur, structuré en un certain nombre de laisses (strophes) de longueur variable (de 900 à 20 000 vers) qui relate le plus souvent les exploits guerriers des chevaliers chrétiens en lutte contre les Sarrasins, selon la caractérisation de Dominique Boutet. Elle se définit par des critères de forme (structure de laisses assonancées ou monorimes, usage d’un langage codifié et stéréotypé) et de thèmes (religieux et guerriers). Le terme de geste signifie « les hauts faits » et renvoie non seulement au xii e siècle aux exploits héroïques du passé carolingien, mérovingien ou de la première (→ croisade), mais aussi à l’histoire relatant ces exploits comme au héros de ces exploits et à son lignage. Quatre-vingts chansons de geste (isolées ou constituées en cycles) participant du genre de l’épopée nous sont conservées.

    

  

  
    Château, châtelain


    
      Avec la (→ cathédrale), le château est l’autre emblème du (→ Moyen Âge). Fondamentalement, il est le centre de commandement et l’assise du pouvoir seigneurial, son symbole et sa matérialisation : la justice y est rendue, les serments de fidélité y sont prêtés, les prélèvements y sont accumulés. À l’ombre du donjon, une communauté d’habitants vient se blottir pour être protégée.

    


    
      À l’origine, le droit de fortification est une prérogative régalienne, et le châtelain est au départ un officier du comte, représentant du pouvoir public et chargé d’en faire respecter l’ordre. Il est vicomte ou viguier. Puis la charge devient de plus en plus héréditaire et les vicomtes tendent à considérer le château comme leur bien propre. De délégation en délégation et d’appropriation en appropriation, les châteaux dits « adultérins » prolifèrent sans autorisation publique et sont le résultat de la confiscation du ban. Ils se dressent comme autant de défi au pouvoir central y compris à l’heure de la reconstruction de l’autorité royale, sous Louis vi qui, comme le relate l’abbé Suger, passe son temps à « guerroyer contre les méchantes tours ». Aujourd’hui, les historiens se divisent sur les modalités de cette mutation socio-politique : s’agit-il d’une délégation du pouvoir central lequel n’aurait pas été usurpé ou plutôt d’une confiscation ? La vraie rupture est-elle à situer autour de l’an mil ou plutôt du xii e siècle ? Faut-il parler de mutation ou de révolution féodale ?

    


    
      La silhouette des châteaux médiévaux se veut imposante autant que leur architecture efficace. C’est le château à motte qui est l’instrument du changement majeur autour de l’an mil. Dressé sur un promontoire naturel ou artificiel de dix mètres en moyenne, le donjon est une tour construite à deux étages en bois avec un sol de terre, entouré d’une palissade, elle-même garantie par un fossé de deux à trois mètres de profondeur. L’enceinte de protection compte environ dix hectares et abrite une agglomération de maisons, la communauté des villageois. Cinq ou six hommes à peine suffisent à le défendre tant l’assaut à cheval est difficile à cause de la palissade, du promontoire et du fossé.

    


    
      Par la suite, avec la dissociation de la fonction défensive et de la fonction résidentielle, le château devient lieu de fêtes, de magnificence ostentatoire et de culture courtoise.

    

  

  
    Chevalier


    
      La figure du chevalier est un point d’ancrage fort dans la hiérarchie féodale.

    


    
      Elle se caractérise par la possession d’un cheval, mais aussi progressivement d’armes, qu’il s’agisse d’armes défensives (heaume, haubert, escu, etc.) ou offensives (lance, espié, espee, brant, etc.). Guerrier professionnel, le chevalier se distingue par ses qualités physiques (force, capacité de résistance, etc.) mais aussi morales (bravoure, vaillance, prouesse, courage, etc.). Regroupés dans un ordre, les chevaliers s’organisent selon une hiérarchie verticale et symbolique avec les maîtres (les seigneurs chevaliers), les compagnons (les chevaliers), les apprentis chevaliers (les écuyers) ; ils possèdent des rites d’initiation (adoubement), des codes ritualisés d’affrontement (pas d’arme, emprise), des signes de marquage et de reconnaissance (héraldique). L’empereur ou le roi œuvrent au sein de cette pyramide comme les référents suprêmes du système vassalique, incarnations idéalisées des figures de chevalier redoublées par la littérature avec Charlemagne et (→ Arthur). Si au ix e siècle les chevaliers pouvaient être considérés comme des soldats armés assurant, contre rémunération, l’action offensive ou défensive pour laquelle ils avaient été employés, la vision du chevalier évolue largement au cours du (→ Moyen Âge) et rend compte des mutations sociales symbolisées par ce dernier. Du miles Christi, chevalier de Dieu du xi e siècle valorisé dans la (→ chanson) de geste, en passant par le chevalier courtois exalté dans les romans arthuriens jusqu’aux preudommes, hommes sages et conseillers du roi n’œuvrant plus sur les champs de bataille mais dispensant des conseils avisés, l’image du chevalier s’est beaucoup métamorphosée. Le miles Christi est devenu un miles saeculi, chevalier « mondain » contribuant à diffuser la culture courtoise. L’exaltation de Dieu et de la Vierge s’est muée en célébration de la Dame dans une adaptation de la (→ fin’amor). À défaut de (→ croisade) ou de hauts faits militaires (qui reviendront sur le devant de la scène littéraire à la fin du Moyen Âge mais sous la forme d’une nostalgie transfigurée par l’écriture), l’(→ aventure) se réalise dans la chasse à l’ours, au cerf, au sanglier. Pourtant, les valeurs guerrières ne sont pas les seules à être véhiculées par le chevalier ni, plus largement, par la société. La culture intellectuelle et musicale, la largesse, la moralité exemplaire et la conduite s’y rapportant, la (→ noblesse) de la naissance puis du comportement sont les valeurs courtoises incarnées dans l’idéal de prud’homie.

    

  

  
    Clerc


    
      Être clerc est un état de vie dont découle un statut juridique qui entraîne privilèges juridiques – le « privilège du for » qui ne fait dépendre que des tribunaux d’Église, les officialités – et privilèges fiscaux (exemption d’impôts directs au roi). On entre dans l’état clérical par la tonsure puis l’on traverse les différents « ordres cléricaux » : quatre ordres mineurs (portier, lecteur, exorciste, acolyte) et quatre ordres majeurs (sous-diacre, diacre, prêtre, évêque).

    


    
      Mais à l’époque médiévale, le clerc est avant tout une catégorie forgée par l’idéologie. Idéologie de la (→ réforme) grégorienne qui consiste à séparer les clercs des laïcs, à distinguer le monde spirituel du monde temporel, le sacré du profane, le pur de l’impur. Avec la réforme grégorienne, le clerc est désormais l’homme du sacré, à qui incombe la charge du Spirituel, en vue du salut de la société, par la transmission de la foi, la célébration du culte, l’encadrement sacramentel des fidèles. Il est l’homme du célibat et de la chasteté, loin de toute corruption charnelle ou pécuniaire. Pur mais aussi lettré (les clercs sont litterati par opposition aux illiterati), il est ainsi guide et modèle du laïc. Parler de clerc, c’est adhérer à la lecture chrétienne du monde issue de la réforme grégorienne qui recouvre des distinctions anthropologiques en les fondant dans des réalités juridiques. Le clerc est également une catégorie de l’idéologie trifonctionnelle de la société : les clercs relèvent du premier ordre de la société par le prestige de leur fonction spirituelle (oratores) par rapport aux hommes d’armes (bellatores) et au reste de la société (laboratores).

    


    
      Dans la réalité pourtant, les frontières sont moins nettes pour définir qui est clerc et qui ne l’est pas et des sources plus prudentes préfèrent parler de « gens d’Église ». La distinction entre clerc séculier et clerc régulier est certes acquise, mais beaucoup ont un statut flou : sont clercs les étudiants, les pèlerins, les croisés qui sont plus attirés par les privilèges que par le mode de vie de l’état clérical… Quant au roi, son sacre le place au-dessus des laïcs sans vraiment en faire un clerc. Concernant les religieux et surtout les religieuses, leurs vœux n’entraînent pas la réception de sacrements. Les réguliers ne sont pas tous prêtres.

    

  

  
    Commune


    
      Lorsqu’au xii e siècle, les membres de certaines villes décident de s’associer en se jurant assistance et soutien pour faire front à l’hostilité et à l’autorité des féodaux, la ville est dite conjuration (de con-jurare : jurer ensemble) ou commune (universitas) et reconnue en entité juridique, tantôt dans la négociation (la plupart du temps), tantôt dans la violence (comme à Laon en 1112-1116). Personnalité juridique, la commune est alors représentée par des magistrats, en général l’élite de la population, des échevins dans le nord de l’Europe ou des consuls dans le sud. La commune s’administre et se défend elle-même en organisant une police interne et en réglementant les litiges. Elle édicte ses propres statuts qui garantissent la (→ paix), la liberté des habitants, les prérogatives judiciaires, militaires et économiques. À titre d’exemple, les membres de la commune, des bourgeois mais pas toujours, ont gagné le droit de n’être justiciables que par leurs pairs et devant le tribunal municipal seul. Ces statuts urbains sont consignés dans une « charte de franchise ». La commune affirme son existence juridique grâce à son sceau ; son autorité politique est symbolisée par le beffroi d’où elle exerce le ban sur la ville et sur l’espace qu’elle a défini ; enfin les clés – des portes et des murailles – représentent son autonomie.

    


    
      Le mouvement communal en érigeant les villes et leurs bourgeois en entité juridique assermentée transforme la réalité urbaine en « seigneurie collective » puisque la commune détient désormais le pouvoir banal au même titre qu’un seigneur. Partant, la commune s’intègre dans la hiérarchie féodale par le jeu des obligations vassaliques. Ainsi, la multiplication des communes et leur autonomie disent assez la souplesse du système féodal qui accueille une mosaïque de profils, tous compatibles avec les exigences du lien personnel qu’est la (→ féodalité).

    

  

  
    Concile


    
      Canoniquement, les deux grandes instances d’autorité de l’Église médiévale sont le pape et le concile. Le concile est une assemblée religieuse à caractère liturgique qui réunit les grands prélats et parfois quelques laïcs de haut rang. Il vise à préciser la doctrine (souvent mis à mal par un contexte d’(→ hérésie)), à réformer la discipline et les mœurs, à traiter une question ponctuelle, parfois politique (Paix de Dieu, relations avec les Princes, croisades, Grand Schisme…). Qu’ils soient provinciaux, nationaux ou œcuméniques, orientaux ou occidentaux, doctrinaux ou politiques, les conciles façonnent la vie de l’(→ Église) et en déterminent l’orthodoxie. Les canons qui en résultent ont force de loi, sur la longue durée, d’autant qu’à partir du xiii e siècle, le concile peut se présenter comme un instrument de (→ réforme) entre les mains du pape (Latran iv, Lyon i et ii).

    


    
      Aux heures troublées, le concile s’avère la planche de salut qui sauve l’Église du naufrage. En effet, au concile de Constance (1414-1417) qui met fin au Grand Schisme d’Occident, le concile est à son apogée de prestige puisqu’il surplombe l’autorité pontificale alors défaillante. On parle de conciliarisme. Ce courant de pensée, s’il n’a guère abouti au-delà des années 1440, après le concile de Bâle-Ferrare-Florence (1431-1439), a pour mérite d’avoir proposé une alternative au modèle monarchique dans le gouvernement de l’Église, alternative représentative, de tonalité démocratique, rare dans l’histoire de l’Église.

    

  

  
    Confession


    
      D’une attitude foncièrement évangélique, la pénitence est devenue au xii e siècle avec Pierre Lombard, un des sept sacrements, structuré en trois moments : 1/ la contrition, sincère repentir de ses fautes par amour de Dieu ; 2/ la confession orale à un prêtre ou « aveu de bouche » ; 3/ la satisfaction ou réparation de la faute par une peine.

    


    
      Alors que durant le haut (→ Moyen Âge), a cours un rituel de confession publique s’il y a faute publique, au vi e siècle se met en place parallèlement, d’abord dans les monastères puis hors d’eux, la pratique de la confession privée, tarifée et réitérable. C’est au xiii e siècle que la pénitence devient un instrument sacramentel au cœur de l’offensive pastorale du temps. En effet, au (→ concile) de Latran iv (1215), le canon Utriusque sexus rend obligatoire la fréquentation du sacrement de pénitence pour chaque fidèle une fois par an dans l’(→ église) de sa (→ paroisse). Aboutissement d’une morale de l’intention, forgée au siècle précédent par Abélard, et d’un développement des consciences individuelles, la pénitence est recentrée non plus sur l’accomplissement des peines tarifées mais sur l’aveu de bouche, dont la pénibilité expiait une grande part du (→ péché), comme disent les manuels de confesseur. Désormais, la pénitence sous la forme de la confession auriculaire individuelle est plutôt appelée sacramentum confessionis, tant il est vrai que cette partie du sacrement est par excellence l’acte de la pénitence. En un sens, on peut dire que « la confession supplante la pénitence » (A. Vauchez). Elle s’avère alors le sacrement de l’encadrement pastoral et, partant, de la médiation cléricale en ce qu’elle se situe à la base d’un système organisé de contrôle social fondé sur la prééminence du prêtre et sur des modèles de comportements cléricaux. Elle s’avère aussi le sacrement de l’aveu libératoire et de l’introspection, dans le contexte large de l’éducation de la conscience morale, tout autant que l’instrument de la réintégration dans le corps social.

    

  

  
    Confrérie


    
      Parce qu’au (→ Moyen Âge) l’homme seul n’existe pas, les confréries, structures électives de sociabilité et d’entraide par-delà la (→ paroisse), offrent aux médiévaux ce surcroît d’encadrement qui leur permet de cimenter la société et d’affermir le lien social. Particulièrement florissantes dans le contexte troublé des xiv e et xv e siècles, dans lequel les structures sociales sont mises à mal, les confréries induisent cette adhésion personnelle, marque de la « religion volontaire » à laquelle aspirent désormais nombre de laïcs. C’est que, foncièrement, elles viennent répondre aux deux aspirations fondamentales des médiévaux : le besoin intense de sociabilité et la quête spirituelle du salut. En effet, la confrérie assure la solidarité de l’ici-bas, notamment à travers le banquet annuel, sommet de la communion confraternelle et cœur des activités associatives, mais aussi à travers l’entraide et la charité entre les membres comme la prise en charge des funérailles de chaque confrère, la dévotion commune au saint patron et des signes de reconnaissance comme les éléments de costume, la coiffe ou la procession autour d’une bannière. Elle assure également la solidarité dans l’au-delà, une solidarité de salut, par l’union de prière et la célébration de messes. C’est dire à quel point les confréries actualisent l’idéal de l’(→ Église) et de la société médiévales, qui est celui de faire corps, dans la communion des saints mais aussi dans la (→ paix) sociale que les confréries contribuent à promouvoir par des procédures d’arbitrages internes et à laquelle elles éduquent grâce à une éthique de l’honnêteté et du service de la cité.

    

  

  
    Conjoindre


    
      « Conjoindre » selon l’expression de Chrétien de Troyes ou « remembrer » selon la formule de Marie de France invitent à réunir les membres épars, à mettre ensemble et à relier la matière narrative. C’est ce principe qui fédère dès ses origines la production littéraire médiévale. Dans l’épopée, tout d’abord, et ce dès le prologue de Girart de Vienne (vers 1180) où le cycle épique est défini par Bertrand de Bar-sur-Aube selon trois « gestes » : celle du roi, celle de Guillaume d’Orange et celle de Doon de Mayence. Dans le roman ensuite, avec les continuations arthuriennes qui, si elles ne sont pas senties comme des œuvres autonomes car dérivant de l’œuvre de Chrétien de Troyes, procèdent néanmoins par regroupement : le cycle arthurien (à l’exception du Perlesvaus) se dit bien dans la récriture et dans la continuation, qu’il s’agisse du « petit cycle » de Robert de Boron, du cycle du Lancelot Graal (appelé aussi Vulgate), du cycle de la « post-Vulgate » (réécriture du précédent), tout comme du Tristan en Prose qui, loin de morceler le cycle, propose en un seul et unique roman un cycle en soi. L’écriture médiévale qui prend la forme du cycle et de la continuation, se métaphorise encore sous la terminologie de « branche ». Car s’il y a entre les unités qui composent le Roman de Renart une étroite relation, l’ensemble ne constitue pas une suite mais plutôt une arborescence. La question de la composition, on le voit, est essentielle dans la conception cyclique ou exponentielle du monde.

    

  

  
    Conseil


    
      Dès l’époque carolingienne, la locution « aide et conseil » est au fondement de l’engagement de fidélité : le vassal doit à son seigneur aide et conseil en se rendant à la cour. De même, les grands féodaux doivent aide et conseil à leur roi sous la forme, d’une part, d’un service de cour durant lequel ils donnent leurs avis sur les décisions royales, d’autre part, d’un service du plaid où ils siègent en cour de justice pour juger les litiges de nature féodo-vassalique. Le devoir de conseil s’étend au xii e siècle dans le contexte de la lutte entre Capétiens et Plantagenêts pour les concertations militaires et les litiges féodaux concernant les grands vassaux du roi.

    


    
      L’institution du Conseil royal est issue du démembrement de la Cour du Roi (Curia Regis) en sections spécialisées : le Conseil du Roi, le (→ Parlement), puis la Chambre des Comptes. Le Conseil du roi, c’est la cour en sa fonction de conseil : Curia in consilio. Elle se structure en Grand Conseil et Petit Conseil et regroupe un noyau de spécialistes à temps plein (une trentaine), dont les rois préfèrent de plus en plus qu’ils soient des techniciens diplômés plutôt que des éléments aristocratiques, issus du sang princier. Le choix des conseillers est un enjeu capital, car le conseil est véritablement l’organe consultatif et exécutif à la fois. Il anime tout l’appareil administratif d’(→ État), prend toutes les décisions de politique intérieure et extérieure, exerce les prérogatives du prince. Par sa fonction centrale, il devient très vite un lieu de rivalités entre factions et partis : chaque parti cherche à placer ses hommes au conseil et une fois au conseil, les hommes du parti nomment les officiers dans le gouvernement et l’administration, afin de contrôler les rouages de l’État.

    


    
      Aussi toutes les constructions normatives et idéologiques du (→ Moyen Âge) ne manquent pas de souligner la nécessité pour un roi d’être bien conseillé. Le conseiller idéal, outre ses qualités naturelles et morales, s’appréciera avant tout à son amour du bien public et à sa compétence, faite de sagesse et de prudence. Les théoriciens fustigent ensuite deux figures : celle du tyran, car il est un homme seul qui ne se laisse pas conseiller ; celle du flatteur, l’inverse du bon conseiller parce qu’il vise son intérêt privé sous couvert de bons conseils. Au cœur du discours réformateur, le topos des mauvais conseillers, trop nombreux, est omniprésent et dit assez l’importance du conseil dans le « corps de policie » puisque, comme l’écrit Gerson, « le roi sans conseil est comme le chef d’un corps sans yeux, sans oreilles et sans nez ».

    

  

  
    Croisade


    
      L’idée médiévale de la croisade sourd de la confluence entre la pratique du (→ pèlerinage) pénitentiel et l’idéologie de la guerre juste contre les païens mais aussi des conciles de Paix dont le but était de pacifier la société féodale et de canaliser la violence des châtelains turbulents. En novembre 1095, lorsque le pape Urbain II prêche la première croisade à Clermont, la perspective de la délivrance du tombeau du Christ à Jérusalem, alors aux mains des musulmans, s’offrait comme le meilleur exutoire et un horizon propice à la soif d’(→ aventure). Régulièrement relancé, le rêve de la croisade a ponctué le (→ Moyen Âge). Les historiens comptent huit croisades de 1096 à 1270 contre les Musulmans, mais on parle aussi de croisade contre les Albigeois en terre occitane ou contre les païens en Mer Baltique. Au sens strict, seule la première croisade répond aux critères d’une vraie croisade.

    


    
      L’enthousiasme avec lequel, du haut de la hiérarchie sociale jusqu’au cœur des foules, les populations répondent aux appels à la croisade lancés par les papes et diffusés par les grands prédicateurs (Pierre l’Ermite, Foulques de Neuilly, saint Bernard…), révèle assez la charge eschatologique et millénariste que contient cette première croisade.

    


    
      Par la suite, l’idéal originel et l’enthousiasme s’émoussent. La croisade oscille alors entre le sacré et la violence : de prophétique, elle a souvent dérivé vers le massacre, comme pour la prise de Jérusalem le 15 juillet 1099, ou en 1204 lors de la déviation de la quatrième croisade vers Constantinople, ou bien lors de pogroms antisémites ou encore lors de la Croisade des Enfants (1212) ou de la Croisade des Pastoureaux (1251). Les pulsions agressives s’y mêlent aux attentes messianiques. Pourtant, le croisade ne cesse de se rêver dans la littérature, de la (→ chanson) de geste jusqu’aux fictions des vœux du faisan de la cour de Bourgogne.

    

  

  
    Dame, damoiselle, pucelle


    
      Domina, la dame au (→ Moyen Âge) est maîtresse, épouse, amie, souveraine. Par opposition à dame, damoiselle désigne une jeune fille non mariée. D’autres nuances distinguent damoiselle et pucelle : alors que le mot damoiselle met l’accent sur la haute condition sociale, pucelle insiste sur les traits de jeunesse et de virginité. En moyen français, l’idée de haute condition sociale l’emporte sur celle de jeunesse et de célibat. Par extension, damoiselle peut alors désigner une « femme de petite noblesse » ou une « femme noble mariée à un bourgeois » et, par spécialisation et glissement sémantique, le terme peut désigner, au bas de la hiérarchie sociale, la « servante ». Dame, damoiselle et pucelle symbolisent donc, plus que ses trois âges, les états de la femme.

    


    
      Car au Moyen Âge la place de la femme ne se définit généralement que dans un rapport à l’homme (père ou mari) à qui elle doit obéissance, respect et fidélité. À cette dépendance sociale s’adjoint une dépendance économique et culturelle (administration des biens propres par le mari, accès tardif à la lecture). La littérature véhicule alors ces modèles hiérarchiques autour de constructions idéologiques complexes. Le culte marial fait ainsi de Marie l’idéal féminin alliant virginité et spiritualité, s’opposant à la nature charnelle de la femme marquée dès sa naissance par la faute ; le palindrome eva-ave ouvre alors la possibilité aux filles d’Ève de se ranger du côté de Marie. La littérature courtoise s’empare encore de cette hiérarchie symbolique en déplaçant les codes de la (→ féodalité) : l’amant devient le vassal de sa dame, suzeraine sacralisée dont il faut mériter les faveurs par un service constant. Dans la veine des textes misogynes, les fabliaux n’ont de cesse de le rappeler, la dame est charnelle et rusée. C’est par l’adultère qu’elle va pouvoir se libérer des contraintes sociales et de l’autorité du mari pour acquérir une entente sentimentale et sexuelle avec son amant. Cette subversion des rapports de force matrimoniaux du Moyen Âge se dit avant tout comme un jeu : une façon de mettre de l’espace dans une hiérarchisation sociale parfois sclérosante et sclérosée.

    

  

  
    Dédicace


    
      Si à ses débuts la littérature latine savante est sa rivale, la littérature de langue romane revendique, par l’histoire et l’exemplarité, un statut et une valeur. Écrire en français appelle donc des justifications. Prologues, épilogues, topoï deviennent des lieux stratégiques pour défendre le projet d’écriture en prétextant l’utilité. Certes, l’(→ auteur) peut répondre au désir de l’écriture, dans une conception autonome de la création, notamment chez les mystiques qui disent recevoir l’ordre d’écrire directement de Dieu, ou chez les auteurs lyriques de la fin du (→ Moyen Âge) qui disent avoir été sollicités par Amour. Mais cette indépendance affichée masque souvent une commande indirecte, l’auteur offrant ensuite son livre par la dédicace pour viser un profit matériel ou symbolique comme l’explique Jacqueline Cerquiglini-Toulet. Afin d’obtenir un manteau, un cheval, de l’argent ou une place à la cour, les auteurs n’hésitent pas à effectuer plusieurs copies de leur (→ manuscrit) et à y adjoindre une dédicace propre à chaque dédicataire. Reste que la situation la plus fréquente est la commande directe, énoncée dans le prologue comme le moteur de la rédaction du livre.

    


    
      Après l’adresse à Dieu et au seigneur comme protecteurs et dédicataires du livre, la dédicace entend, selon les topoï de l’exorde, témoigner de la nécessité, morale et éthique, d’instruire et de divulguer un savoir que Dieu a donné à l’(→ auteur), avec mission de le répandre. Dans cette construction liminaire, la nécessité de conserver la mémoire est jugée fondamentale pour le Moyen Âge. La mémoire est à conserver en vue du jugement dernier et elle peut aussi servir à fournir des exemples et des valeurs afin de rassembler les hommes. Cette mémoire, par définition véridique, se fonde sur l’histoire et n’a de cesse d’être rappelée, au seuil des textes, comme garantie de vérité. S’il fait mention des difficultés rencontrées dans son labour (fort latin, exemplaire défectueux, etc.), le traducteur, auteur second de l’œuvre première, démontre une conscience aiguë dans son travail sur la langue (nécessité d’adapter le texte par des références explicites, moralisations parfois nécessaires, etc.). De fait, le prologue dédicatoire est un véritable pro-logos : un espace où développer la langue première, celle de l’auteur s’adressant à son dédicataire.

    

  

  
    Défrichements


    
      Les défrichements médiévaux sont l’emblème de la croissance médiévale. Le terme désigne le vaste mouvement d’avancée des terres cultivables sur les terres incultes (forêts, friches, marais…), qui s’étend du ix e siècle à l’orée du xiv e avec un acmé entre les xi e et xiii e siècles.

    


    
      Deux modalités de défrichements sont repérables dans les sources. La première, liée à l’initiative paysanne, est un défrichement par micro-conquêtes de terres, plus ou moins clandestinement, qui vise à grignoter de l’espace arable pour subvenir aux besoins d’une famille. L’aspect des terroirs et des réseaux de sentiers en ressort irrégulier. La seconde est une reprise en main du mouvement de défrichement par les autorités (le roi, les seigneurs laïcs et ecclésiastiques, les communes). Cette initiative, propre aux xi e-xiii e siècles, confère aux paysages agraires un aspect plus régulier avec des terroirs allongés et ouverts. Sous la pression démographique et la faim de terres, les puissants relaient les initiatives anarchiques pour pacifier, peupler et mettre en valeur leurs domaines. Entre autres exemples notables, la valorisation du domaine royal d’Île-de-France est ainsi à la base du « succès capétien » de Philippe Auguste. Des hostises sont mises en place : des tenures sont confiées aux futurs habitants – les hôtes – qui les défrichent et bénéficient d’exemptions de taxe et de franchises. De même, un semis de villages neufs ponctue les zones défrichées pour mettre en valeur des régions entières : on parle de villeneuves. Souvent, des contrats de pariage, association entre plusieurs seigneurs qui se partageront les revenus, permettent de concentrer les forces en présence. Pourtant, à partir du xiii e siècle, une prise de conscience déjà écologique liée à la réalité d’un monde plein en Occident, entraîne un ralentissement des défrichements et une attitude de défense des régions boisées et des forêts.

    


    
      Avec la figure de l’essart, c’est une partie des représentations de l’imaginaire médiéval qui subit une mutation majeure. De merveilleuse, inquiétante et sacrée, la forêt devient objet d’économie et de rationalisation gestionnaire.

    

  

  
    Droit


    
      À côté des droits barbares, du droit féodal et du droit coutumier, il y a deux droits savants au (→ Moyen Âge) : le droit canon qui organise la société ecclésiastique et le droit civil qui structure la société civile. Le droit canon s’appuie sur la compilation du (→ moine) Gratien qui au xii e siècle, en 1140, compose le Décret. Après lui, les Décrétistes commentent le Décret et les Décrétalistes commentent les Décrétales, sélection des textes promulgués par le pape Grégoire ix auxquels s’ajoutent à partir du xiv e siècle, le Sexte, les Clémentines, les Extravagantes. D’un droit à l’autre, les emprunts et les transferts se multiplient ; les constructions et les expériences des uns influencent les autres.

    


    
      Face à la théologie dominant la culture médiévale, le droit devait s’imposer comme une véritable science du gouvernement au service d’une construction autonome de l’(→ État) médiéval. En effet, avec la redécouverte, dans la seconde moitié du xi e siècle du droit romain, fondé sur les compilations du temps de Justinien, soit quatre grands ensembles – le Code, le Digeste, les Institutes, les Novelles –, l’administration de l’État et ses rouages ressortissent de la compétence des juristes ou de gens passés par la Faculté de Droit de l’(→ Université). L’ensemble de la prose juridique tend à faire évoluer le droit romain des juristes en un droit commun à la source des constructions législatives des principautés ou des États. « Le droit, plus que toute autre discipline, a déterminé l’atmosphère politique à la fin du Moyen Âge » (B. Guenée). Désormais, le juriste peut se prévaloir d’une certaine « noblesse du droit » (P. Gilli) qui non seulement compense l’absence de fortune ou de sang nobiliaire mais autorise les lettrés et spécialistes du droit à se lancer dans de grandes carrières auprès du roi dans le service de l’État. Comme l’écrit Jacques Krynen, « aux yeux de cette nouvelle militia regis, la société guerrière est en passe de s’effacer derrière le règne des leges ».

    

  

  
    Écriture


    
      Écrire est rare et coûte cher au Moyen Âge. C’est pourquoi, on consigne seulement par écrit les éléments ou les événments perçus comme essentiels et « dignes d’être rapportés ».

    


    
      C’est le latin, langue savante, qui joue ce rôle de préservation écrite de la mémoire. A la fin du xi e siècle pourtant, l’ancien français accède au rang de langue écrite. Mais ce passage à l’écrit est complexe.

    


    
      Premier poème connu de langue française, le Cantilène de Sainte Eulalie date de la fin du ix e siècle et nous est conservé dans une transcription au verso d’un feuillet de (→ manuscrit) sur 29 (→ vers) seulement. Le poème narratif et édifiant relate la vie, la passion et la gloire d’Eulalie qui refusa d’abjurer sa foi chrétienne et qui, après avoir souffert le martyre, s’envola dans le ciel sous la forme d’une colombe. Se concluant sur une exhortation à la prière, le texte s’inscrit dans la section des textes paraliturgiques et sa structure métrique invite à le considérer comme le support d’un chant. Chant religieux donc, le Cantilène de Sainte Eulalie fait suite au chant guerrier et témoigne de la mutation des structures rédactionnelles et de l’ouverture de la langue vulgaire à de nouveaux genres.

    

  

  
    Église


    
      L’Église est la grande réalité du (→ Moyen Âge) occidental – bien qu’elle ne se confonde pas avec cette période – mais c’est une réalité polysémique et polymorphe. Sous un seul terme en effet, le fait ecclésiologique se dit de l’Église-communauté et de l’église-monument c’est-à-dire de l’institution d’encadrement des fidèles et du bâtiment d’accueil de ces mêmes fidèles.

    


    
      Qu’elles soient paroissiales, collégiales, prieurales, conventuelles, abbatiales ou cathédrales, les églises médiévales sont omniprésentes dans la vie quotidienne des hommes du temps. Elles scandent les heures de la journée par le son de leurs cloches et la prière des heures. Elles encadrent les fidèles au rythme du calendrier liturgique tout au long des saisons et de l’année solaire. Elles s’imposent au paysage rural par leur multiplicité et au paysage urbain par leur monumentalité, notamment gothique. Surtout, elles accueillent les grands moments de la vie des hommes de leur naissance à leur mort, en passant par le mariage, l’assemblée dominicale et la fréquentation des sacrements. La Maison Dieu traduit ainsi dans la pierre la force d’encadrement et de structuration de la société par l’Église (D. Iogna-Prat). L’édifice matérialise la communauté qui le précède et lui donne sens.

    


    
      En effet, l’Église est avant tout communauté de personnes dont saint Paul disait déjà qu’elle était corps mystique et dont le dogme de la Communion des Saints atteste qu’elle englobe à la fois les membres visibles et les membres invisibles. Métaphores et allégories se sont concurrencées pour symboliser l’Église : la nef du salut, l’arche d’alliance, la Jérusalem céleste, la montagne de Sion, la fille d’Israël, l’épouse des Cantiques… Si mystique soit-elle, l’Église chrétienne des temps médiévaux est tout aussi humaine voire matérielle. La force du christianisme médiéval semblerait bien avoir résidé dans l’aptitude de l’Église à s’incarner dans l’église, pour la plus grande proximité des hommes et pour leur encadrement.

    

  

  
    Empire


    
      Au (→ Moyen Âge), l’Empire est une idée plus qu’une réalité, ou plutôt c’est un horizon onirique, dont le contenu idéologique s’enracine dans la romanité d’une part, avec le souvenir prestigieux de l’Empire romain et d’autre part, dans le christianisme, religion par essence universelle dont le prince est investi d’une mission divine, celle de mener son peuple au salut. En effet, le cœur du principe impérial est de prétendre de droit au dominium mundi, prétention à la source de la tension et de la concurrence de l’empereur avec le pape lui aussi prétendant, par essence, à la dimension universelle. Dans les faits, nul n’est parvenu à réaliser cette ambition, pas même Justinien, le plus romain des empereurs byzantins qui a cherché à restaurer l’unité du passé antique à partir de Constantinople ; pas même Charlemagne dont l’extension d’autorité fut la plus vaste et qui reçut, des mains du pape à Rome, le titre d’Imperator suivant les élaborations idéologiques de ses conseillers et de ses lettrés de cour ; pas même Frédéric II après la mort duquel les élections impériales ne sont plus que des opérations politiques ; pas même Charles Quint qui poursuit tenacement jusqu’au cœur du xvi e siècle le vieux rêve médiéval de monarchie universelle. Dans les faits, le gouvernement pratique de ces empires était d’autant plus ingérable et destiné à éclater que les théories insistaient sur l’idéologie unitaire. À partir d’Otton i er (962), on parle régulièrement d’Empereur pour le roi de Germanie, d’Italie et de Bourgogne qui, finalement, n’est qu’un souverain parmi d’autres alors que peu à peu, en France, à partir du xiii e siècle, le roi commence à se dire « empereur en son royaume » et s’arroge le globe, symbole de souveraineté dont les empereurs se parent depuis Charles le Chauve ; l’empereur quand il vient en France passe derrière le roi qui, seul, a droit au cheval blanc. Autant d’indices pour signifier l’essor des États souverains en Occident contre la logique universaliste de l’empire.

    


    
      Ce n’est qu’au xiii e siècle que l’on parle de Saint Empire romain de la nation germanique de sorte qu’en 1356, la Bulle d’or définisse le collège électoral des sept princes-électeurs de l’empereur : l’empire se cantonne alors géographiquement et définitivement en terre germanique, bien que sa prétention au pouvoir universel demeure comme le prouvent sa couronne octogonale fermée et son manteau bleu orné des signes du zodiaque.

    


    
      Ce qui frappe pourtant, c’est la place qu’occupe la fiction impériale dans les esprits : « On y croit, on le désire ou on le craint encore » (B. Guenée). L’idée d’empire catalyse toutes les aspirations à la (→ paix) universelle dont Dante, parmi d’autres, avait affirmé que seul l’Empereur pouvait la garantir. Le titre d’empereur est l’occasion d’un déploiement financier et relationnel démesuré par rapport au pouvoir qu’il confère. Les conflits que la course au dominium mundi engendre s’avèrent souvent des luttes sans enjeu dont la motivation n’est pas l’accroissement de puissance, nul en bonne géopolitique. L’empire se cantonne souvent là où s’affrontent le Sacerdoce et l’Empire, c’est-à-dire l’histoire difficile des relations entre le pape et le souverain germanique. Bref, l’Empire est au Moyen Âge tout le contraire d’une Realpolitik.

    

  

  
    Encyclopédie


    
      Si le terme « encyclopédie » n’apparaît qu’au xvi e siècle, la notion est néanmoins présente tout au long du (→ Moyen Âge), entendue comme une somme ordonnée des connaissances humaines.

    


    
      Œuvres de compilation et de vulgarisation, ces encyclopédies avant la lettre entendent donner accès au savoir compris comme totalité organisée autour de la création et du créateur. Les encyclopédies, de par leur vocation savante, sont écrites en latin : Thomas de Cantimpré, De natura rerum ; Barthélemy l’Anglais, De proprietatibus rerum ; Vincent de Beauvais, Speculum. Mais, visant une diffusion plus large, elles peuvent encore, en dépit des origines de leur (→ auteur), faire l’objet d’une rédaction en français, comme avec l’Italien Brunet Latin et son Livre du Trésor. Géographie, météorologie et astronomie se font la part belle dans L’Image du Monde, compilation de 1248 de Gossouin de Metz, d’après l’encyclopédie Imago Mundi d’Honoré d’Autun. Les encyclopédies s’ouvrent encore aux traités alchimiques (Nicolas Flamel, Le Livre des Figures hiéroglyphiques, xiv e siècle ; pour le xv e siècle, Nicolas Valois, La Clef du Secret des Secrets, Nicolas Grosparmy, Le Trésor des Trésors, Jean de la Fontaine, La Fontaine des amoureux de Science, 1413) et aux traités astrologiques.

    


    
      Transmission du savoir (du vi e au xii e siècle), puis organisation du savoir (xii e-xv e siècle), l’encyclopédisme médiéval entend depuis saint Augustin mieux comprendre la nature pour mieux comprendre le Livre du monde. Se fondant sur l’autorité des auteurs de l’(→ Antiquité) et du Moyen Âge, l’encyclopédie médiévale se rêve avant tout diffusion du savoir et ouverture au monde sensible.

    

  

  
    Enluminure


    
      C’est au xii e siècle qu’apparaissent les termes enluminer, enluminure et enlumineur ; ils sont formés sur le latin illuminare (« éclairer », « illuminer » et, au sens figuré, « mettre en lumière »). Le terme est généralement associé à celui de « miniature », du latin miniare, « enduire de rouge », à savoir d’oxyde de plomb. En effet, les lettres ornementales majuscules (lettrines) comme les rubriques (du latin rubrica, « terre rouge ») étaient dessinées en rouge sur les manuscrits. Répondant à un désir de spatialisation du texte et de mise en valeur, l’enluminure participe encore d’une volonté esthétique d’ennoblissement du texte par l’image. Partie prenante de ce jeu texte-image, la miniature représente souvent des sujets tirés du texte, répondant à la lecture faite par l’artiste de l’œuvre à enluminer. Visualisation, l’enluminure peut aussi se faire explicitation ou complexification du texte auquel l’artiste peut donner un nouveau sens par l’image. Pictor et scriptor, enlumineur et scribe, incarnent les deux faces de l’activité du copiste, celui qui est chargé de la copie du texte. Pourtant, à l’exception d’Honoré, de Pucelle, des frères Limbourg, de Fouquet, de Bourdichon et de Poyet, le nom des enlumineurs français nous est majoritairement inconnu, surtout pour la première partie de la production médiévale.

    

  

  
    Épée


    
      Joyeuse, Durandal, Excalibur : trois noms mythiques qui font résonner, à la force de l’épée, les noms de leurs illustres possesseurs, Charlemagne, Roland et (→ Arthur). Car l’épée dans la littérature médiévale est plus qu’une arme défensive ou offensive. Elle est celle de Charlemagne à qui les grands se confessent avant 1215 ; elle est un personnage à part entière qui ramène à la vie, le temps du dernier souffle, Roland lorsque le Sarrasin cherche à la lui voler ; elle diffère la mort d’Arthur qui sait que le (→ chevalier) n’a pas fait disparaître l’épée puisque la main surgie du lac n’est pas venue s’en emparer. Païenne ou chrétienne, l’épée hérite de la (→ merveille) sa capacité à faire de l’élu un héros, à transfigurer la mort, à donner continuité et sens à la littérature. Elle est le bras armé de Dieu, le prolongement du chevalier, le signe de la (→ confrérie) chevaleresque par l’adoubement. Elle accorde à son possesseur la force vive et le droit de mourir lorsqu’elle est à terre, la capacité de faire de l’homme un héros et même un dieu lorsqu’il décide d’enlever la vie. Pendant au côté de Valmont dans les Liaisons dangereuses de Laclos, elle signera au xviii e siècle, la mort d’une certaine vision de la chevalerie.

    

  

  
    État


    
      Le terme État n’est usité qu’au xv e siècle. Durant le (→ Moyen Âge), on évoque le corps politique, corpus politicum, le « corps de policie » ou encore le regnum, éventuellement le status regis et regni. Il s’agit d’une formation politique qui associe sur un territoire déterminé une population à un pouvoir souverain. Le grand phénomène, situé aux xiv e et xv e siècles, est le passage de l’État dit féodal à l’État moderne : on parle de genèse de l’État moderne. Dans l’État de type féodal, le roi n’est que le suzerain au sommet de la pyramide féodale et n’est lié par aucun hommage. Dans l’État moderne, le roi est le souverain de ses sujets avec lesquels il dialogue, parfois directement, notamment lors des assemblées d’états dits aussi États généraux, réunis pour obtenir des sujets le consentement de l’(→ impôt) dont la guerre de Cent ans a été un prétexte et ainsi un moteur dans la construction de l’État moderne. Quatre grands domaines ressortissent de la définition de l’État : la justice, le pouvoir de légiférer, la fiscalité régulière, la guerre. L’administration de l’État est assurée par les officiers, des techniciens, de plus en plus diplômés grâce aux universités (à partir de 1200), légistes et juristes, parfois aussi des nobles convertis au service du prince suite à la baisse de la rente foncière et des revenus seigneuriaux en fin de période (xiv e-xv e siècles).

    


    
      Les théoriciens médiévaux pensent l’État en terme de Couronne, corona regis. La Couronne est perpétuelle, pérenne, immuable et stable, et perdure par-delà la personne même du roi. Elle représente l’ensemble des biens, des droits et des prérogatives régaliennes, ensemble inaliénable et imprescriptible. Elle équivaut à l’autorité suprême. Le roi n’est que l’administrateur et non le propriétaire de la Couronne : il est à son service, selon la théorie des Deux Corps du Roi, la personne physique du souverain au service de sa fonction régalienne, « dissociation juridique entre le pouvoir et la personne » (J. Krynen).

    


    
      L’objet premier de l’État, c’est le Bien commun, disent les théoriciens politiques, influencés à partir du xiii e siècle par les écrits aristotéliciens. Pour disserter sur ce thème, les images et les métaphores ponctuent la réflexion politique. L’État est pensé sur le mode organique : il est un corps qui n’a qu’une tête et dont les différents ordres et statuts de la société sont les yeux, le cœur, les épaules, les bras, etc. L’État est un microcosme régi sur le modèle du macrocosme c’est-à-dire du cosmos régi par un moteur unique, Dieu. L’État est un jardin, une nef, un champ et bien d’autres images.

    

  

  
    Excommunication


    
      Sanction prononcée par l’(→ Église) envers l’un des siens qui a gravement fauté, l’excommunication est une exclusion temporaire de la communauté chrétienne et paroissiale qui se manifeste à travers des signes comme la privation de sacrements et la privation de sépulture en terre chrétienne ainsi que de tous les suffrages communs de l’Église. Ostracisme au départ religieux, elle devient vite une mise au ban de la société, difficile à soutenir au (→ Moyen Âge). En effet, privé du lien social qui tisse la réalité quotidienne de l’homme médiéval, l’excommunié est nécessairement conduit à implorer le pardon pour réintégrer sa place dans la communauté à laquelle on l’a temporairement soustrait.

    


    
      De plus en plus, à partir du x e siècle, l’excommunication s’emploie comme une arme de contrôle social pour régler les conflits internes au monde laïc et en limiter la violence. C’est dire le maniement, typiquement médiéval, du sacré et du spirituel au sein des enjeux politiques et des préoccupations temporelles. La confusion recèle alors un écueil majeur : l’affaiblissement du caractère spirituel de la sanction. D’où la multiplication des excommunications, trop fréquentes dit-on, et donc moins efficaces car moins redoutables. En réalité, le paradoxe tient en peu de mots : l’excommunication n’est plus crainte en tant que peine spirituelle mais elle est redoutée en tant qu’atteinte au lien social. L’excommunication est en effet assimilée à un déshonneur et à une mauvaise renommée, à tel point qu’« excommunié » fait partie du répertoire des injures médiévales. Cités au prône de chaque assemblée dominicale, les excommuniés vivent l’infamie de leur exclusion et aspirent à être publiquement réintégrés et lavés de leur infamie au regard du groupe. Comment mieux dire la force de l’assise communautaire et sociale qui fonde toute appartenance chrétienne au Moyen Âge ?

    

  

  
     Exemplum, Vie de Saint


    
      Synonyme de perfection morale, la narration brève apparaît essentiellement comme la forme des récits hagiographiques, religieux ou moraux latins. Elle se donne à lire dans l’exemplum, récit bref (qui peut être une anecdote, une parabole, une sentence, une fable) inséré dans un discours plus ample (généralement un sermon) dans le but de convaincre, par l’exemple, de la vérité avancée par le prédicateur ; dans la vita, vie de saint répondant au modèle de la biographie hagiographique ; dans le miracle, in vita ou post mortem, relatant les actes extraordinaires produits par le saint.

    


    
      En latin ou en langue vulgaire dans une volonté de plus grande transmission, ces textes peuvent être enchâssés dans un discours oral plus développé, comme dans le cas de l’exemplum auquel le caractère narratif, authentique, persuasif, didactique et rhétorique, accorde une grande efficacité doctrinale au sein de la prédication. La vita et le miracle, quant à eux, se voient rapidement intégrés dans des légendiers, recueils hagiographiques destinés à être lus communautairement lors de l’office et des repas et personnellement pour la méditation ou l’édification, ou bien abrégés afin de servir, comme l’exemplum, à la prédication.

    

  

  
    Fabliau


    
      Le fabliau est un genre littéraire qui fleurit entre 1160 et 1340.

    


    
      Récits brefs et autonomes (qui posent le problème de la mise en recueil) en (→ vers) octosyllabiques, les fabliaux se caractérisent par un ton trivial, des agents humains (à la différence de la fable), une (→ aventure) digne d’être racontée parce que plaisante et exemplaire et mettant en scène des épisodes de la vie quotidienne. « Contes à rire populaires en vers » selon la caractérisation convenue, le fabliau n’est pourtant pas toujours comique et son public, comme pour les chansons de geste et les romans arthuriens, serait aristocratique. Il est probable que le fabliau soit né dans le nord et dans le centre de la France, tirant son nom de la fable. Les auteurs sont des clercs, des goliards, des ménestrels, et des jongleurs, c’est-à-dire un milieu mobile et le plus souvent anonyme ; mais ils peuvent aussi être de grands écrivains comme Jean Bodel, Jean Renart, Gautier le Leu, Rutebeuf, Jean de Condé, Watriquet de Couvin. Parfois parodique ou burlesque courtois, le fabliau cherche le contraste, le décalage, la surprise ; il est marqué par la recherche du comique qui peut aller de l’humour fin jusqu’à l’obscénité et la scatologie et se caractérise par une impression de foisonnement et de diversité, par une forme d’abondance (Luciano Rossi). Pourtant, l’identification des personnages reste facile, passant par la valorisation des détails qui font sens et créant un univers « descriptible » où le personnage devient l’échantillon d’une diversité et tend à devenir un type, un modèle. Diversité des personnages (femme frivole, prêtre débauché, (→ paysan) grotesque, mari trompé) mais aussi diversité du langage : monologues et dialogues alternent, allant jusqu’à intégrer des idiolectes particuliers (un prêtre qui parle latin, du « franglais » dans Deux Anglais et l’anel, un corpus de proverbes et de maximes, etc.) caractérisent le genre. Sur un millier de fabliaux, seuls 150 nous auraient été conservés, soulignant certainement le problème posé à la réception par la matière prosaïque, voire obscène, des fabliaux.

    

  

  
    Fée


    
      Les fées constituent l’un des éléments les plus importants du merveilleux arthurien. Êtres surnaturels, aux étranges pouvoirs, elles aident les chevaliers dans leur quête d’aventures et, comme Viviane (Dame du Lac appelée encore Niniène ou Niniane), peuvent enlever le héros pour l’éduquer à l’abri du monde.

    


    
      Plus complexe est le personnage de Morgane (ou Morgue), avatar de Diane, qui apparaît dans le Roman de Merlin en tant que demi-sœur d’(→ Arthur). Instruite par (→ Merlin) qui en est tombé amoureux, elle crée le Val sans Retour où elle enferme les hommes infidèles. Fée ambivalente, elle peut guérir les chevaliers mais aussi leur tendre des pièges comme pour (→ Lancelot), Arthur (à qui elle donnera un fils, Mordred) et Merlin (qu’elle enfermera par sortilège).

    


    
      Longtemps opposée à Morgane, fée de la magie et de la sexualité, Mélusine est une « fée maternelle et défricheuse » selon l’heureuse formule de Jacques Le Goff et Emmanuel Le Roy Ladurie. Fondatrice de la lignée des Lusignan dans les romans du xiv e siècle de Jean d’Arras et de Coudrette, Mélusine unie à un mortel, se métamorphose le samedi en un être « faé », mi-femme mi-serpente. Ayant conclu un pacte avec Raymondin, elle donne naissance à dix garçons tous affublés des marques de la féerie, construit de nombreux châteaux et accorde à la famille des Lusignan prospérité et fécondité. Mais Raymondin trahit le pacte (il a vu en secret Mélusine se baigner le samedi et l’accuse publiquement devant toute la cour) et Mélusine s’envole par la fenêtre du (→ château). Fable politique, Mélusine illustre néanmoins les pouvoirs de la fiction en cette fin de xiv e siècle. Elle souligne, comme Morgane, que le pouvoir reste proche de la féerie et que les puissants héritent souvent d’une ascendance surnaturelle.

    

  

  
    Féodalité, fief


    
      Féodalité vient de fief, dont P. Bonnassie écrit qu’« il n’est sans doute pas de concept plus important en histoire médiévale ». La féodalité – terme non médiéval puisqu’il date du xvii e siècle – désigne l’ensemble des relations sociales au sein de la catégorie dirigeante des nobles et des puissants c’est-à-dire des hommes libres. Les relations féodo-vassaliques engagent deux hommes dans un lien personnel de dépendance marqué par un système d’obligations réciproques dont le fief est la base. Le seigneur doit protection, sécurité et entretien de son vassal ; le vassal doit aide et (→ conseil) à son seigneur : aide militaire voire pécuniaire dite aux quatre cas (pour la rançon du seigneur prisonnier, pour le départ en (→ croisade), pour le mariage de la fille aînée et pour l’adoubement du fils aîné) et devoir de conseil (sur les décisions prises par le seigneur) mais aussi service de cour et devoir de plaid. Le rituel d’entrée en vassalité, cérémonie publique faite d’échanges de gestes, de paroles et d’objets, est composé de l’hommage (reçu par le seigneur de son vassal agenouillé et marqué par l’ immixtio manuum et le baiser de (→ paix)), du serment (professé seulement par le vassal sur des reliques en général) et de l’investiture ou remise du bien, le fief, un objet symbolique représentant souvent une terre. Don contraignant et symbolique, le fief permet surtout au vassal de vivre et de s’équiper militairement. La hiérarchie des fiefs induit la hiérarchie féodale, des grands feudataires au sommet de la pyramide et directement dépendants du roi jusqu’aux plus petits vassaux comme les vavasseurs anglo-normands ou les caballeros catalans.

    


    
      Parce que le fief est source de revenus et de prélèvements, l’historiographie marxiste a défini la féodalité comme un aspect du féodalisme (néologisme forgé par Karl Marx) c’est-à-dire un régime sociopolitique encastré dans des infrastructures économiques. La pensée marxiste a inscrit la féodalité entre l’esclavage antique et le capitalisme moderne en décrivant les mécanismes féodaux comme une confiscation par les puissants de la production paysanne et des surplus de la croissance agricole.

    

  

  
     Fin’amor, amour courtois


    
      « Ver de terre amoureux d’une étoile », la plainte de Ruy Blas résonne huit siècles plus tard avec toute la force de l’évocation médiévale.

    


    
      Car tout comme il est au service de son seigneur, le (→ chevalier) ou le poète est au service de sa (→ dame) ; l’amant la considère ainsi comme son suzerain et les relations qu’il tisse avec elle se font sur le modèle de l’hommage vassalique. Ainsi, le poète est le « sergent » (homme lige, serf, serviteur) de la dame à qui il rend hommage (omenatge, ligansa) et à qui il fait serment d’allégeance (obediensa). Se diffusant en Italie (dolce stil nuovo), en Allemagne (Minnesang) et dans la Péninsule Ibérique, cette conception de l’amour et de l’écriture trouve aussi sa voix dans le Nord de la France. Elle naît de la langue d’oc avec la fin’amor. Son but n’est pas de matérialiser le désir par la résolution de l’acte sexuel mais de le modaliser par l’acquisition de valeurs qui sont au fondement de l’idéologie amoureuse. Les principales valeurs qui régissent dans ce modèle parfait l’individu, la société mais aussi le poème sont : la mesura (savoir-faire, modestie, contrôle de soi, humilité, patience, discrétion) répondant à la cortesia (valeur non plus individuelle comme la mesura mais sociale) et s’opposant à la desmesura ; la largueza (générosité) s’opposant à l’avareza (avarice) ; le joven (jeunesse, dynamisme, spontanéité et disposition à l’amour) s’opposant à la velheza ; le joi (exaltation quasi mystique procurée par la pensée amoureuse, sublimation concertée ou naturelle du désir, voire accomplissement du désir) s’opposant de façon plus complexe au dol, ira, enoi (douleur, colère, chagrin).

    


    
      La fin’amor rencontre la courtoisie autour de deux valeurs essentielles pour le domaine d’oc et d’oïl : la largueza/largesse et la mesura/mesure. En effet, le service féodal et le service amoureux se disent selon les mêmes codes métaphoriques. Les premières notions littéraires courtoises en langue d’oïl datent du début du xii e siècle – soit cinquante ans plus tard que pour le domaine occitan. C’est le roman, paradoxalement, qui s’intéresse à la fin’amor, parfois même pour s’inscrire contre cette idéologie occitane. Car l’amour courtois semble être, dans le Nord de la France, un questionnement portant davantage sur les difficultés d’aimer à la cour plus qu’une éthique du parfait amour. Mais qu’il soit parfait ou courtois, l’amour est bien cette alliance des contraires qui dit tout à la fois le bonheur et le désespoir d’aimer.

    

  

  
    Foire


    
      Les foires médiévales pourraient être au monde marchand ce que les tournois sont au monde nobiliaire : de bruyantes rencontres, attendues, codifiées et structurantes des représentations sociales et spatiales. Des foires rurales aux foires internationales en passant par les foires annuelles des gros bourgs et les foires urbaines au rayonnement régional, elles forment un réseau dont le maillage assure le dynamisme économique du commerce occidental. Dans l’espace économique européen sont célèbres les foires de Flandre (Messines, Ypres, Lille, Bruges), de Champagne, les deux foires de Chalon-sur-Saône, la foire du Lendit (entre Paris et Saint-Denis), les foires languedociennes (Montagnac, Pézenas), celles de Francfort, de Genève, de Lyon, de Leipzig, de Medina del Campo.

    


    
      Les foires de Champagne, aux xii e et xiii e siècles essentiellement, sont les plus fameuses : quatre villes (Lagny, Bar-sur-Aube, Provins et Troyes) se relaient en six foires pour constituer un cycle sur l’année. Plus que le déterminisme géographique qui les situe, il est vrai, entre la Flandre des industries drapantes et l’Italie des marchands, c’est la politique volontariste des comtes et la juridiction d’exception concernant les marchands qui assurent la réussite de ces rendez-vous internationaux. En effet, la protection effective des marchands incombe aux comtes de Champagne puis de Flandre et, à partir de 1209, au roi de France et prend la forme d’une escorte armée ou de lettres de sauf-conduit accompagnant les marchands sur les chemins et sur les foires. Une police spéciale contrôle la juridiction spécifique des marchés. Surtout, le temps de la foire est un temps d’exception juridique durant lequel la cour juge selon une procédure particulière et pendant lequel cessent les procédures coutumières. Cette organisation originale concourt à faire de la foire un lieu d’ouverture : ouverture à de nouveaux produits d’échange (les produits orientaux pénètrent l’Occident, notamment les produits de luxe, soie, or, épices…) ; ouverture à l’économie monétaire et aux nouvelles techniques financières qui s’esquissent (lettre de change, crédit, traite, associations commerciales…) ; ouverture enfin à la dimension internationale avec l’uniformisation des pratiques, l’échange rapide et efficace d’informations, l’existence d’un marché universel des changes, la rencontre vécue de marchands itinérants venus d’horizons divers. À la fin du xiii e siècle, avec la sédentarisation des marchands et la redistribution des courants commerciaux et financiers, le déclin de foires champenoises est certain mais non le dynamisme commercial qu’elles ont contribué à impulser. Les foires de Lyon restent célèbres pour le début de l’époque moderne.

    

  

  
    Fortune


    
      Déesse aux yeux bandés, qui s’apprête à faire tourner sa roue pour écraser un homme et en hisser un autre au sommet, Fortune est une déesse païenne de l’(→ Antiquité). Omniprésente et toute-puissante, Fortune règne sur un monde sans règle, monopolisant et mobilisant l’espace de la représentation.

    


    
      Dans l’iconographie comme dans la littérature latine, le (→ théâtre), le roman en langue vernaculaire, Fortune se caractérise par sa roue, soulignant l’instabilité des choses humaines. Maîtresse de la nature, elle gouverne le temps dans un jeu d’alternance où la roue symbolise le cycle et la circulation.

    


    
      Symbole antique du masque, du simulacre et de l’impermanence, Fortune, païenne, s’intègre dans la représentation chrétienne avec gêne mais succès. Faux signe, Fortune est bien ce faux-semblant dissimulé sous le langage courtois, dénonçant par son existence la vacuité du pouvoir ou de l’avoir, de l’amour et de sa rhétorique trompeuse, ou la (→ noblesse) de sang qui ignore la noblesse de cœur. Se transformant en emblème d’un univers symbolique et poétique en décomposition, Fortune incarne non seulement la dénonciation des illusions mais se met encore au service d’une subjectivité qui se questionne.

    

  

  
    Goliard


    
      Le mot est d’étymologie incertaine (s’agit-il de Goliath, l’adversaire de David ?) tout comme le groupe social auquel il se réfère. Pourtant, à plusieurs reprises ((→ concile) de Trèves en 1227 et concile de Rouen en 1241), l’(→ Église) fait référence à l’inconduite de clercs dits « de la famille de Golias ». Néanmoins, rien n’atteste de l’existence d’un groupe formé, issu du clergé, et se manifestant dans des actions subversives. Il est probable que de jeunes clercs de l’époque se soient épisodiquement adonnés à des plaisanteries, des provocations et des débauches. Mais force est de constater que des auteurs comme l’Archipoeta de Cologne, Hugues d’Orléans, Gautier de Châtillon ont écrit des poèmes à caractère « goliardique », dénonçant dans leurs chansons la vénalité des puissants ecclésiastiques, la corruption du système social, le désordre du monde, tout comme le vin, l’amour et les plaisirs. Plusieurs manuscrits ont conservé des œuvres « goliardiques » sous la forme de poèmes rythmiques en latin fondés sur la tradition populaire ; parmi les plus célèbres, le recueil des Carmina burana, provenant de l’abbaye de Benediktbeuren en Bavière, qui inspira le compositeur allemand Carl Orff (1937).

    

  

  
    Graal


    
      Le graal renferme dans son nom même le paradoxe de son mythe : personne ne sait exactement ce qu’il recouvre mais chacun cherche, depuis le Conte du Graal inachevé de Chrétien de Troyes (fin xii e siècle), à lui donner un sens et une fonction.

    


    
      Le mot graal est un nom commun employé, semble-t-il pour la première fois, en Catalogne sous une forme latine, puis en occitan et en catalan. Plat précieux faisant son apparition en langue d’oïl dans le Roman d’Alexandre (xii e siècle), il peut contenir des brochets, des lamproies et du saumon dans le Conte du Graal. Dans ce dernier, il apparaît dans une procession à l’occasion du repas chez le Roi Pêcheur, porté par une jeune fille. Non explicitée, la mention acquiert avec l’inachèvement du roman une nature merveilleuse qui donne lieu à d’immenses développements.

    


    
      Objet liturgique (ciboire ou calice) ou corne d’abondance ? Ses origines chrétiennes ou celtiques n’ont eu de cesse de diviser la critique contemporaine. Quant aux continuateurs médiévaux, ils s’en emparent dans une christianisation progressive qui le rattache à la Passion du Christ : il est le calice de la Cène et le récipient qui a recueilli le sang du Christ lors de la crucifixion. Pourtant, malgré toutes les tentatives d’élucidation et d’exégèse, le graal reste l’un des plus grands mythes du (→ Moyen Âge).

    

  

  
    Grâce


    
      Qu’elle soit divine ou qu’elle soit princière, la grâce dit la puissance. C’est parce que Dieu est le Tout-puissant qu’il peut être le Miséricordieux sans s’abaisser ni attenter à son autorité. Au sens strict, paulinien même, la grâce est une faveur, un bienfait, un don gratuit. Le contraire du mérite finalement, lequel supposerait une mesure possible entre l’Incommensurable et l’humain. Or, précisément parce qu’elle est sans mesure, la grandeur de Dieu accorde la grâce comme l’œuvre la plus excellente de sa miséricorde et, par là, permet une relation entre Dieu et l’homme, une intimité, une amitié même, en se jouant des règles d’égalité et de justice qui rend à chacun selon son mérite et son dû. En un sens, toute grâce est indue.

    


    
      De même, le roi puissant est un roi qui gracie et remet les peines en effaçant les crimes commis, à la requête des suppliants, dans la liturgie des lettres de rémission. Justice et miséricorde sont donc les attributs royaux parce qu’ils sont les attributs divins. Mieux : à la fin du (→ Moyen Âge), le roi s’impose comme le seul d’entre les princes à exercer ce droit de grâce. Il en va en effet d’une relation directe du roi avec ses sujets : c’est par la grâce, suscitée par la supplication, l’aveu du crime détaillé dans la lettre de rémission et la reconnaissance de la faute, que le roi dialogue directement avec ses sujets. Le pardon accordé court-circuite le déroulement ordinaire de la justice. Ainsi le roi suscite l’amour et la confiance de ses sujets. Surtout, le droit de grâce démontre et enracine la souveraineté royale.

    

  

  
    Hérésie


    
      Étymologiquement, l’hérésie est un choix au sens d’un geste de rupture avec l’ordre établi, geste libre, assumé et délibéré. Les premières hérésies des temps paléochrétiens et du haut (→ Moyen Âge) sont essentiellement christologiques et s’offrent comme des interprétations doctrinales que les conciles orthodoxes s’emploient alors à redresser. En ce sens, l’adage Oportet haereses esse, « il faut qu’il y ait des hérésies », dit assez la dialectique de l’hérésie et de l’orthodoxie dans la construction de la doctrine chrétienne. Plus tard, les grandes hérésies médiévales, celles des Vaudois, des Albigeois, de Wyclif et de Huss entre autres, actualisent plus fondamentalement les formes médiévales de la contestation : contestation spirituelle, religieuse, intellectuelle mais aussi sociale et populaire. Il est vrai, toutes ces hérésies affichent des revendications à teneur évangélique et spirituelle. La (→ pauvreté) est prônée comme la valeur évangélique radicale qui permet à ceux qui y aspirent d’imiter le mode de vie des apôtres et des premiers disciples. Mais, au nom de cet idéal apostolique, sont revendiqués un idéal social d’égalité et une reconnaissance spirituelle pour les laïcs. Se multiplient ainsi les critiques anticléricales de l’Église, le rejet de l’idéologie grégorienne qui sépare clercs et laïcs et organise hiérarchiquement le gouvernement ecclésial, l’appel à une (→ réforme) qui purgerait l’(→ Église) de ses richesses temporelles. Se met alors en place une prédication laïque en langue vulgaire qui s’autorise d’un évangélisme littéral et non plus de la prérogative sacramentelle des prêtres ordonnés. Les fondements de la société féodale et grégorienne sont atteints.

    


    
      D’où la réaction de l’autorité ecclésiale. L’Inquisition, prérogative d’abord épiscopale, puis utilisée par le pape entre 1231 et 1233, ne fait que prolonger la répression antérieure, mais s’avère désormais l’instrument au service de la centralisation pontificale et de l’affirmation de son autorité. Seuls le pape et ses légats décident de l’hérésie. Foncièrement en effet, c’est l’Église qui fait l’hérésie. La démarche, fondée sur une procédure d’enquête (inquisitio), ne consiste désormais plus à sanctionner une déviation mais à se mettre à la recherche des hérétiques sur les prémisses qu’ils sont là et qu’il faut les trouver, les acculer à avouer et enfin les conduire à se rétracter. L’Église du temps ne s’y est pas trompée : le fond de l’hérésie est celui d’une dissidence, ferment de désordre, non pas tant en ce qu’elle est divergence doctrinale mais bien refus de l’autorité ecclésiale et de sa normativité.

    

  

  
    Honneur


    
      « La société médiévale est globalement une société de l’honneur sans nuances de lieux ou de hiérarchie sociale. (…) L’honneur est une valeur centrale pour expliquer les comportements médiévaux », énonce C. Gauvard.

    


    
      Par son origine romaine, il est vrai, honor désignait encore à l’époque franque une haute charge, c’est-à-dire une charge publique prestigieuse (comté, duché, évêché). Puis à partir du ix e siècle, le terme s’emploie pour le (→ bénéfice) sur lequel s’étendent l’exercice de cette charge et ses revenus. Sont donc pourvus d’honneur ceux qui détiennent du pouvoir et des biens.

    


    
      Au fil des siècles pourtant, l’honneur tend de plus en plus à se confondre avec la renommée car, dans cette société, l’honneur se vit sous le regard d’autrui. En effet, loin d’être l’apanage de la (→ noblesse), l’honneur est revendiqué par tous, nobles et non-nobles. Il est une dignité : on « porte honneur » devant autrui ; un acquis : on acquiert une bonne renommée par des exploits guerriers, des tournois ou par un comportement conforme à la bienséance et codifié par des règles tacites ; un capital qu’il faut conserver intact et publiquement. Comme la (→ majesté), l’honneur se débusque par ce qui le lèse : l’injure, le blâme, la diffamation, bref le déshonneur. C’est lorsqu’il est blessé que l’honneur déclenche la violence. Défendre, venger, réparer l’honneur bafoué est un devoir et une réponse qui peut imposer de verser le sang. Comment mieux dire à quel point l’honneur est au cœur de la société médiévale et en régit ses faits et gestes ?

    

  

  
    Impôt


    
      « L’histoire de l’impôt direct [au] Moyen Âge est celle d’une naissance et d’une croissance où l’espoir fait bientôt place à la résignation » (B. Guenée). Au départ, « le roi doit vivre du sien ». Tel est l’adage. À la manière de tout seigneur foncier, il tire ses revenus de son domaine royal : forêts, terres cultivées, droits de marché, de péages, de monnayage. Les revenus sont gérés par des prévôts ou des vicomtes, eux-mêmes contrôlés par les baillis et les sénéchaux, puis à partir du xiv e siècle, l’ensemble supervisé par la Chambre des comptes.

    


    
      À côté de ces revenus ordinaires, il y a l’impôt c’est-à-dire les revenus extraordinaires. Ce sont tous les impôts prélevés de manière exceptionnelle pour des causes ponctuelles, qu’ils soient directs (le fouage, la taille, les décimes) ou indirects (les aides, la gabelle, les traites).

    


    
      Le roi ne peut pas lever seul l’impôt. Il doit toujours obtenir le consentement des sujets représentés lors des États provinciaux ou généraux. La fiscalité est le lieu d’un rapport de force entre le roi et ses contribuables, souvent à l’origine de crises politiques ou d’insurrections antifiscales, comme en 1382 pour les Maillotins de Paris ou la Harelle de Rouen ; mais c’est également le lieu d’un dialogue entre le roi et ses sujets, puisque désormais il fallait passer par-delà la hiérarchie féodovassalique pour atteindre directement les contribuables. L’impôt a modifié la nature du dialogue entre gouvernant et gouvernés. La guerre accélère cette mise en place d’une fiscalité d’(→ État) au prétexte qu’il faut défendre le royaume et ses sujets et que la guerre coûte cher. La guerre légitime l’impôt et l’impôt entretient la guerre. Celle de Cent Ans a légitimé l’impôt exceptionnel de guerre puis l’impôt régulier de guerre avant de justifier l’impôt régulier de (→ paix). L’idée d’une fiscalité permanente est ainsi acceptée dans la seconde moitié du xv e siècle pour devenir le monopole du roi. À cette date, l’exemption fiscale est acquise pour les clercs et les nobles.

    

  

  
    Lai


    
      Le terme « lai » vient du celtique laid désignant une chanson qu’on joue sur la harpe et la rote et dont la musique est douce à entendre. Le laid est lié à une composition musicale et il se caractérise par sa valeur commémorative, car il est composé pur remembrance, pour garder le souvenir de l’(→ aventure). Il trouve une forme littéraire au xii e siècle avec Marie de France autour de trois termes fondamentaux : le lai, le conte et l’aventure. Ainsi, comme dans le cas des romans arthuriens, l’aventure constitue le point de rupture entre réel et surnaturel ; elle est l’événement extraordinaire qui rompt la trame de la réalité. Elle peut consister en l’irruption du merveilleux dans le récit (Guigemar blesse une biche aux bois de cerf et entend la biche lui révéler son destin) ou bien dans le recours au surnaturel (le héros de Lanval est introduit dans un monde idéal où l’amour impossible car féerique aura sa place). À l’aventure succéderaient ainsi le conte oral, le lai musical puis le conte en vers, signe là encore que l’écriture du (→ Moyen Âge) se dit dans l’exploration de ses formes et dans le transfert de ses genres.

    

  

  
    Lancelot


    
      Enlevé par la (→ fée) Niniane à son père Ban et élevé par elle dans son domaine du lac – qui lui vaut son nom de Lancelot du Lac, Lancelot incarne la prouesse faite homme. Ses hauts faits chevaleresques (de la Douloureuse Garde à l’affrontement final avec Gauvain), le signalent comme l’un des meilleurs chevaliers du royaume ; mais c’est surtout l’amour qu’il porte à Guenièvre qui le distingue des autres chevaliers de la cour arthurienne. Cet amour adultère pour la reine, amour pourtant hautement courtois, ne lui permettra pas de prétendre à l’(→ aventure) du (→ graal). Ce sera Galaad, son fils conçu avec la porteuse du graal, qui pourra dans la Queste del Saint Graal rejoindre les deux autres élus, Bohort et Perceval le « nice », et prétendre à la révélation des secrets du graal. Lancelot, au terme d’une vie « d’armes et d’amours », rencontrera la spiritualité et expiera ses péchés dans un ermitage, se confessant et menant une vie austère. Il servira de modèle dans l’idéologie médiévale, témoignant du possible passage du (→ chevalier) mondain au chevalier spirituel.

    

  

  
    Majesté


    
      La majesté est absolue : c’est la grandeur absolue du pouvoir, l’absolue supériorité de la charge souveraine. Parce qu’elle s’origine dans la transcendance divine et biblique qu’elle rend présente ici-bas, la majesté séculière et temporelle est sacrée ; elle est « une sorte de mystique laïque du pouvoir absolu » (J. Chiffoleau).

    


    
      La majesté surgit dans les transgressions qui la lèsent. Elle se définit en creux par les crimes de lèse-majesté, ces atteintes, même minimes à la personne et à la fonction du prince, y compris à travers ses représentants, les officiers, mais aussi dans toutes les formes d’atteinte à l’ordre hiérarchique, à la souveraineté, bref à l’ordre naturel voulu par Dieu. En dénonçant et en punissant les crimes, la majesté du prince se construit : elle triomphe dans les condamnations par lesquelles elle est rétablie.

    


    
      Fondamentalement, la majesté ne se dit pas, elle se constitue en se montrant et en se mettant en scène dans une série de cérémonies et de rituels quasi liturgiques (le sacre, l’entrée royale, le lit de justice, les funérailles…), de même que dans une symbolique d’insignes (la couronne, le sceptre, la main de justice, l’(→ épée), l’oriflamme, les fleurs de lys…). Le roi doit faire rayonner son image : sa majesté est donc d’abord un spectacle. Il vit en permanence dans un système de signes et bientôt d’étiquette, dans lequel chaque détail a sa raison d’être, ce qui explique le cérémonial des palais et le faste des cours princières. La « royale majesté » se doit d’en imposer aux sujets et vise à éblouir l’étranger. Ainsi, avec le progrès de la pensée politique, le xvi e siècle de Bodin en arrive à rendre interchangeables la majesté et la souveraineté.

    

  

  
    Manuscrit


    
      La notion de manuscrit est essentielle pour comprendre la production littéraire du (→ Moyen Âge) Comme le terme le signifie, le manuscrit est un texte écrit à la main et il n’est donc pas reproductible en plusieurs exemplaires. Il est, par définition, unique. Si, au sein d’un même tirage, tous les exemplaires sont superposables, le manuscrit implique, au contraire, l’exception, la différence et donc, l’étude pour ce qu’il est par nature : un produit de l’homme et non de la machine.

    


    
      Le manuscrit du Moyen Âge prend généralement la forme d’un codex. Cette présentation des textes a constitué une véritable révolution au début de l’ère chrétienne comme l’explique Geneviève Hasenohr, car à l’inverse du rouleau (volumen), qui impose une lecture continue, le codex permet d’accéder aux chapitres (structure du texte) de manière directe. L’habitude de numéroter les pages par des lettres accompagne cette innovation. Son adoption dans la chrétienté est d’autant plus marquée que, support de la (→ Bible), le codex permet de se différencier des rouleaux sur lesquels les juifs écrivent la Torah (Sefer Torah). Si le rouleau n’est pas absent au Moyen Âge, il est cependant réservé à certains écrits : chroniques, comptabilités, chansons, formules, etc. Ainsi, le rouleau participe d’une lecture « déroulante » et s’inscrit dans la représentation que fournissent les enluminures comme l’instrument d’une performance orale, à l’opposé du codex, symbole du (→ clerc) et de l’écrit. Le codex manuscrit est donc le support de prédilection des textes en ancien et en moyen français, le plus souvent en parchemin jusqu’au xv e siècle (sur vélin pour les volumes coûteux), avant que l’imprimé n’apparaisse et ne devienne le mode de diffusion le plus généralisé.

    

  

  
    Marco Polo


    
      Connu comme étant le plus célèbre voyageur du (→ Moyen Âge), Marco Polo (1254-1324) naît et meurt à Venise. Auteur du Livre des Merveilles ou Devisement du monde, Marco Polo doit sa renommée à cette exploration du monde oriental qui, entre description géographique encyclopédique et aventures oniriques, offre un caractère personnel et contrasté à cette littérature de voyage.

    


    
      Sur les vingt-quatre années passées hors de son pays (dont seize au service de l’empereur mongol), Marco Polo connaît les hautes fonctions administratives, voyage jusqu’en Inde et Indonésie, mais goûte aussi à la captivité, rendant l’itinéraire biographique complexe et les conditions de rédaction du Livre des Merveilles problématiques. Ainsi, le (→ manuscrit) ayant été perdu, cinq dérivés très différents attestent des difficultés d’établissement du texte, difficultés accrues par l’hypothèse d’une rédaction franco-italienne par Rusticien de Pise, codétenu de Marco Polo à Gênes.

    


    
      Ouvrage curieux, soucieux de la (→ merveille), le Livre des Merveilles est, comme son titre l’indique, une invitation au voyage plus qu’un récit de voyage. Christophe Colomb, d’ailleurs, se laissera prendre à sa géographie imaginaire, ouvrant à une nouvelle expérimentation du champ de l’ailleurs.

    

  

  
    Merlin


    
      Fils d’une vierge et d’un incube, Merlin est un être paradoxal, prophète, enchanteur et mystificateur, dont la connaissance du passé et de l’avenir se signale par sa double origine. Fils de Dieu et du Diable, Merlin rassure et inquiète, à l’image de son (→ rire) qui n’a de cesse de résonner, interrogeant les personnages de la cour d’(→ Arthur) mais aussi les lecteurs sur l’origine et le sens de ce souffle, qu’il soit risus (« rire ») ou derisio (« dérision »).

    


    
      La figure mythique de Merlin s’est établie par la fusion de récits oraux gallois et de réécritures successives tout au long du (→ Moyen Âge). Incarnant une sorte d’esprit de la nature, guide d’Arthur et fondateur de la Table Ronde, il reste intrinsèquement lié aux espaces sauvages, et notamment à la forêt de Northumberland où se trouve un prêtre nommé Blaise qui a pour mission de mettre par écrit l’histoire du royaume breton. De sa nature ambiguë, Merlin tire la capacité à se métamorphoser et à transformer les autres, à s’exprimer par énigmes et à déjouer le cycle du temps. Sauvant sa mère de la mort, responsable de la naissance d’Arthur en favorisant les amours d’Igerne et d’Uter, amant de Viviane qui l’enfermera dans une cave de la forêt de Darnantes après l’avoir dépouillé de ses secrets, Merlin témoigne de la (→ merveille) faite homme, rappelant sans cesse que la bataille entre Dieu et le Diable n’est jamais terminée.

    

  

  
    Merveille


    
      Êtres merveilleux, les fées incarnent dans l’imaginaire médiéval la jonction de deux mondes, le monde historique et le monde merveilleux, qui se fécondent ou s’opposent autour de personnalités féminines complexes. Qu’elles se nomment Morgane, la séductrice inquiétante, ou la belle Dame du Lac qui s’occupe de (→ Lancelot) enfant et enferme (→ Merlin) pour l’éternité, les fées peuplent les romans bretons. Ce sont elles qui signent l’élection du héros, comme dans le cas (→ Merlin), fils d’un incube et d’une vierge, d’(→ Arthur) ou de Lancelot élevé par Ninieme (qui sera nommée aussi Viviane) au fond de son lac environné d’une barrière aérienne qui le rend invisible. Dans un monde où vivent ensemble géants, nains et enchanteurs, les fées interviennent pour aider les chevaliers ou pour les contrer, mettant en tension miraculeux chrétien et merveilleux païen. Dans cet espace qui, au contraire du fantastique, rejette le clivage entre réalité et merveille, les objets témoignent aussi de leur origine merveilleuse : Arthur ôte d’un bloc de pierre l’(→ épée) qui le désigne comme roi ; le (→ graal), accompagné d’une lance qui saigne, se déplace seul et nourrit ceux qui le contemplent ; la fameuse fontaine de Brocéliande déclenche des tempêtes quand on verse de l’eau sur son perron.

    


    
      Les textes arthuriens tout particulièrement offrent au merveilleux un cadre et un espace propice à son développement. Lieux et objets magiques, rencontres avec des êtres surnaturels, croyance à un autre monde, se développent notamment dans le cas des romans du xiii e siècle. Les motifs profanes anciens sont revisités et la merveille se teinte de christianisme, flirtant avec le surnaturel chrétien. Rationalisé ou christianisé, le merveilleux celtique se transforme dans les romans en prose, signe que la merveille n’a de cesse de préserver son pouvoir de métamorphose et d’étonnement.

    

  

  
    Miroir des princes


    
      Traité d’éducation à l’usage des princes, le « miroir » (speculum) naît à l’époque carolingienne afin de renvoyer aux princes l’image idéale du puissant : un modèle de gouvernement et de sagesse. Si les devoirs moraux attachés à la fonction royale sont impératifs pour le prince, ils doivent encore rencontrer les vertus cardinales indispensables au chrétien : prudence, justice, force et tempérance. Car le roi n’est que l’élu désigné par Dieu et doit mettre sa puissance au service de l’Église, ainsi que le rappellent les clercs auteurs des miroirs. Il doit encore, selon Jean de Salisbury dans le Policraticus, « premier traité de sciences politiques », être savant. À partir du xiii e siècle, les miroirs actualisent leur édification en s’appuyant sur des faits historiques destinés à exalter la réalité exemplaire. Pour modèle, des rois de l’Ancien Testament (Salomon, David, Ézéchias, Josias) ou des empereurs chrétiens (Constantin, Théodose, Justinien et Léon) ; sont encore cités, dans un jeu de double reflet, les érudits chargés de l’édification du roi : Aristote et Alexandre ; Sénèque et Claude ; Plutarque et Trajan ; Alcuin et Charlemagne.

    

  

  
    Moine


    
      Le moine est un personnage central du (→ Moyen Âge). Sa présence, par essence éloignée du monde, irrigue en réalité tous les domaines de la vie des hommes du siècle. Le moine est tout d’abord l’homme de la prière et d’une prière destinée au salut de tous. Pendant tout le haut Moyen Âge, et jusqu’au xiii e siècle surtout, la prière monacale, qu’elle soit liturgique, ascétique ou contemplative, se veut la plus pure de toutes les actions de grâce et, partant, la plus efficace des prières, dans une conception de la société où le moine est placé au sommet de la hiérarchie sociale. Le moine est aussi une figure majeure dans les romans arthuriens, adjuvant de la quête et pendant du (→ chevalier). Le moine est également présent dans le monde intellectuel, puisque dès les débuts des temps médiévaux, le monastère s’avère le conservatoire de la culture chrétienne dans un monde germanisé. Les moines enseignent, écrivent, copient ; ils se font historiens, annalistes, chroniqueurs, rédacteurs de chartes ou compilateurs. Le moine est également l’homme de la charité au sens presque social du terme. L’accueil des pauvres et des pèlerins et l’hospitalité sont l’une des fonctions essentielles des monastères et l’un des piliers de l’assistance médiévale jusqu’au xii e siècle environ. Le moine enfin est un acteur économique. Par leur richesse foncière et leurs revenus fiscaux, les monastères sont des centres nerveux de l’organisation économique. Surtout, avec les granges cisterciennes, ils deviennent des centres de production et de productivité incomparables, à la pointe de certaines innovations pré-industrielles.

    


    
      Le moine est d’autant plus incontournable que c’est lui qui souvent construit le discours officiel, du moins durant le haut Moyen Âge jusqu’au xii e siècle. Ce sont les moines clunisiens qui ont forgé l’idéologie trifonctionnelle, laquelle structure la société médiévale en trois ordres : ceux qui prient (oratores), ceux qui font la guerre (bellatores), ceux qui travaillent (laboratores). Par là, les moines se veulent ainsi, selon la sensibilité clunisienne et grégorienne, la fine fleur de tout édifice social, l’élite spirituelle qui, par sa pureté, sa virginité, son ascèse et ses prières, se dégage du reste des hommes, masse peccamineuse et corrompue par l’argent et la chair.

    

  

  
    Mouvance, variance


    
      Le premier problème qui se pose au lecteur ou au médiéviste lorsqu’il lit les textes du Moyen Âge est ce que Paul Zumthor définit par la « mouvance ».

    


    
      En effet, il est très rare qu’un seul et unique manuscrit du texte existe (le texte peut donc être transcrit dans plusieurs manuscrits) et, à l’inverse, un manuscrit peut contenir plusieurs textes. De plus, différents copistes peuvent participer à la rédaction d’un seul manuscrit.

    


    
      Le texte du Moyen Âge s’il peut être écrit à plusieurs mains peut aussi être réécrit et même continué.

    


    
      C’est le cas dans le fameux (→ Roman de la Rose), dont la version de Guillaume de Lorris et de Jean de Meun en fait une œuvre unique mais au double auteur.

    


    
      Face à ce que Bernard Cerquiglini définit comme la « variance » des textes, le travail du philologue est indispensable pour établir, au plus près, la généalogie des manuscrits.

    

  

  
    Moyen Âge


    
      Le terme « Moyen Âge » est l’adaptation du latin de la Renaissance medium aevum (1604), de même que l’anglais « middle age », l’allemand « mittelalter », l’italien « medioevo », l’espagnol « edad media », le portugais « idade media ». La notion et l’expression « Moyen Âge » apparaissent donc dès la fin de période médiévale mais la terminologie « Moyen Âge » ne s’impose réellement que deux siècles plus tard, à la fin du xvii e siècle. Pendant que les textes les plus lus du Moyen Âge donnent lieux à des éditions populaires, des érudits s’attachent à étudier et éditer des manuscrits tout en s’interrogeant sur l’identité historique et littéraire de ce millénaire. Cependant, la terminologie « Moyen Âge » est problématique quant à son emploi.

    


    
      Elle réduit en effet ce millénaire à une dénomination en donnant l’illusion d’une unité et d’une homogénéité aussi bien historique que littéraire ; elle construit ensuite un système de représentation dépréciatif. En effet, employer l’adjectif « moyen » appelle les qualificatifs de « transitoire, intermédiaire, médian, médiocre ». Dès lors, elle invite à entendre le « Moyen Âge » comme une passerelle, un espace, un moment séparant deux autres états ou périodes : l’(→ Antiquité) comme berceau des origines et le xvi e siècle comme une renaissance. De fait, comme la terminologie le souligne insidieusement, le Moyen Âge serait un âge obscur, une mort intellectuelle et culturelle. L’adjectif « moyenâgeux », inapproprié, s’oppose alors à l’adjectif « médiéval » pour rendre compte d’un imaginaire sombre, proche des « dark ages », âges troubles de l’histoire. Pourtant, langue française, invention de l’imprimé, arts de la table, tracé des rues, représentations iconographiques, onomastique, architecture romane et gothique témoignent de l’actualité d’un Moyen Âge que nous revisitons au quotidien. La renaissance d’un xvi e siècle pourrait aussi s’appliquer au renouveau des arts et des lettres qui caractérise l’époque carolingienne et qui trouve ses racines dans la rencontre entre l’héritage de la Rome chrétienne et des civilisations dites « barbares ». Rencontre des cultures, le Moyen Âge n’a de cesse de nous surprendre !

    

  

  
    Noblesse


    
      Étymologiquement est nobilis celui qui est digne d’être connu, mais au (→ Moyen Âge) est noble celui qui est connu et réputé tel. Or, puisque dans la société médiévale, on est ce que l’on paraît, la question se pose de savoir ce qui définit réellement la noblesse. Plusieurs éléments :

    


    
      
        	
          Le sang tout d’abord. Être noble, c’est être fils de noble et appartenir à un lignage de nobles. Une conscience généalogique liée à un cognomen commun est l’occasion d’un discours identitaire fondé sur la memoria. La nécropole rappelle les morts passés et enracine les hommes dans une appartenance verticale. De même, les stratégies matrimoniales entendent préserver le sang d’éventuelles mésalliances et inscrivent les solidarités dans des alliances horizontales. Le choix des armoiries dépend autant de l’alliance que du lignage.

        


        	
          Le genre de vie. Est noble celui qui paraît tel. Il s’agit ainsi de vivre noblement. L’alimentation est carnée grâce à la chasse souvent et à un certain niveau de fortune. Les vêtements sont luxueux. Les femmes portent des bijoux et des coiffures savantes. Seul le noble porte la fourrure, les gants et les éperons ; à la cour de Bourgogne au xv e siècle, le noir est à la mode ; ailleurs c’est la soie. Sa demeure est structurée autour de la salle commune, un espace public où la culture noble se déploie et autour de la chambre, l’espace privé de la culture familiale et de la reproduction biologique. L’éducation est noble de même que le langage, la littérature et la culture, toujours courtois. Les passe-temps, liés à l’oisiveté fondamentale de la noblesse – qui dérogerait si elle travaillait – sont la chasse, les tournois, la guerre, les banquets, les fêtes, la littérature. Les revenus sont issus du fief : tout vassal ayant acquis un fief lui permettant de vivre noblement est noble. Les comportements et les sentiments nobiliaires enfin font le noble : la libéralité est la marque caractéristique du comportement nobiliaire. Il s’agit de dépenser, avec ostentation, par le don, le gaspillage ou la prodigalité, pour tenir son rang. La prouesse et le courage surtout qualifient le noble, et notamment au combat puisque la raison d’être de la noblesse est le service des armes, comme l’énonce l’idéologie de la trifonctionnalité dans laquelle le second ordre est dit celui des bellatores, à côté des oratores et des laboratores. Ce métier des armes est d’autant plus rappelé qu’il justifie l’exemption fiscale qu’acquièrent les nobles à partir de la fin du (→ Moyen Âge).

        


        	
          Enfin, la réputation. Dans les derniers siècles du Moyen Âge s’affirme l’idéologie d’une « gentillesse de vertu » bien supérieure à celle du sang. Le débat passionne les théoriciens et les moralistes. La vraie noblesse, disent-ils, c’est la vertu, ce qu’énonce le(→ Roman de la Rose) au xiii e siècle : « Noblesse de sang n’est pas gentillesse et gentillesse sans courage n’est pas gentillesse qui vaille », ou le Songe du Vergier au xiv e siècle : « Celluy qui est anobli pour sez propres vertus doit plus estre honoré que celluy qui l’est par lygnage ».

        

      

    


    
      Le service du prince a souvent été le choix de la noblesse, dès l’époque carolingienne. La militia regni par le service royal voulu pour elle par l’Église, l’aristocratie laïque pourtant déjà pourvue de terres et d’hommes, se voit légitimée localement et reconnue comme groupe dominant. C’est surtout à la fin du Moyen Âge, au moment où la crise des revenus traditionnels l’a atteinte que la noblesse se reconvertit dans le service du prince.

    


    
      Des ducs et des comtes aux simples gentilshommes en passant par les vicomtes, les barons, les châtelains, les chevaliers, la noblesse est plus qu’une somme d’individus, c’est une image et une idéologie données au reste de la société et largement reçue, semble-t-il.

    

  

  
    Nominalisme


    
      La question centrale du nominalisme, appelée Querelle des Universaux, est de savoir si les genres et les espèces sont des mots (voces), des concepts (conceptus) ou des choses (res). Autrement dit, quel est le statut ontologique des idées c’est-à-dire des universaux ? La tradition philosophique grecque répond par trois modes d’êtres : le vocalisme ou nominalisme, le conceptualisme et le réalisme. Le (→ Moyen Âge) latin, par Boèce (480-525), reprend à nouveaux frais les débats des écoles antiques, se concentrant sur l’affrontement entre réalisme et nominalisme. Au xii e siècle, Abélard inscrit la Querelle des Universaux dans son horizon latin en s’attaquant à Guillaume de Champeaux (réalisme de l’essence matérielle) et à Roscelin de Compiègne (vocalisme). Au xiii e siècle, Albert le Grand scelle durablement la Querelle dans sa formulation (→ scolastique) en relançant la doctrine néo-platonicienne des « trois états de l’universel », déjà esquissée par Ammonius dans son commentaire de l’Isagoge. L’universel est ante rem, in re ou post rem : l’universel est cause du multiple ; l’universel est dans les multiples ; l’universel est postérieur aux multiples. C’est Guillaume d’Occam qui, au xiv e siècle, donne au nominalisme sa forme la plus extrême et la plus achevée. Il n’admet de réalité que l’individu et cantonne l’universel ou concept au monde des signes : l’individualité est le fond de l’étant, la donnée ontologique première et la seule. Il n’y a rien au-delà, derrière, en deçà de l’individuel. Occam pourfend ainsi toutes les formes du réalisme (celui d’Albert le Grand, de Thomas d’Aquin, de Walter Burley ou de Duns Scot). En définissant le nominalisme comme la théorie qui n’admet de réalité que l’individu et cantonne au monde des signes l’universel (ou le concept), Guillaume d’Occam relance la Querelle et la charge d’une acuité polémique extrême à l’échelle de l’Occident latin. Les réalismes tardifs des xiv e et xv e siècle se construisent clairement comme des antioccamismes (réalisme d’Oxford, réalisme néoalbertinien de Cologne, réalisme formaliste de John Wyclif, réalisme tchèque de Jérôme de Prague). Toute l’histoire des idées est marquée par l’horizon épistémique de la Querelle des Universaux.

    


    
      Parce qu’il rejette la réalité des objets généraux et n’admet d’existence que celle du singulier, le nominalisme est souvent présenté par les historiens comme conduisant à l’individualisme démocratique et par le fait comme une doctrine progressiste. La source de la souveraineté serait le peuple. L’(→ État) est créé par le rassemblement des individus, dans la multitude. Le nominalisme est compris comme produisant nécessairement la nouvelle mentalité ou attitude démocratique qui, à partir du xiv e siècle, pose le (→ concile) en face du pape ou les états en face du prince. Comme l’enseigne Alain de Libera, « par son schématisme même cette explication ne peut convaincre […]. Le nominalisme ou le réalisme ontologiques ne se traduisent pas automatiquement en une politique ».

    

  

  
    Oc/oïl


    
      Rêvant au « miracle de la Pentecôte », selon l’expression de Michel Stanesco, la langue médiévale romane se voit confrontée non seulement à sa bipartition langue savante/langue vulgaire mais aussi à sa division oc/oïl, prolongée par ses dialectes. Oc/oïl : deux façons de dire « oui », selon que l’on vive dans le sud ou dans le nord de la France.

    


    
      Tenter de retracer l’histoire du français comme langue, c’est d’abord s’inscrire dans un découpage historique parfois discuté mais toujours évoqué : Antiquité tardive (latin tardif), bas (→ Moyen Âge) et haut Moyen Âge (protofrançais, ancien français et moyen français). Si en trois siècles, les Gaules sont devenues latinophones, comme l’explique Michel Banniard, dans un libéralisme cultuel, mental et langagier fondé sur la circulation des hommes et des produits dans l’espace de ce qu’on appelle la (→ « Romania »), c’est que le latin était jusqu’alors la langue de l’intégration religieuse, politique, sociale et économique. Mais la mutation des structures politiques, économiques, religieuses et culturelles conduit à l’émergence de langues vernaculaires avec, pour la France, une bipartion entre une langue d’oc qui se présente dès ses premières manifestations littéraires (xi e siècle) avec une assez grande unité et une langue d’oïl qui s’affiche sur le mode de la « fragmentation linguistique » selon Michel Stanesco : dialectes de l’Ouest (normand, anglo-normand), du Nord-Est (picard, wallon), de l’Est (lorrain, bourguignon), du Centre (franco-provençal de la région de Lyon.

    


    
      La construction abstraite d’une langue d’oc et d’une langue d’oïl n’est pas aussi évidente que les oppositions géographiques le laissent croire.

    

  

  
    Office


    
      L’office, officium, est une fonction : c’est la fonction à remplir, la mission à assumer, le service à accomplir. Si elle est, dans le haut Moyen Âge, publique ou privée, au xiv e siècle, l’office désigne toute fonction au service du roi et de l’(→ État) ; est officier tout individu qui agit au nom du roi après avoir reçu délégation du pouvoir, de manière permanente ou temporaire. Tout un personnel est ainsi au service du roi, dans les multiples services centraux de l’administration ((→ Parlement), Chancellerie, Chambre des Comptes, Trésor) et dans l’administration locale du simple greffier au bailli, en passant par le prévôt, le sergent, le lieutenant, le receveur, le notaire, le procureur, le maire, l’avocat, le tabellion, etc.

    


    
      Deux modes de désignation s’imposent pour les officiers : l’impétration ou nomination et, à partir de Charles v, l’élection pour limiter l’arbitraire du premier mode. Deux modalités de détention de l’office ont cours : l’office en garde ou salarié et l’office affermé (perception des revenus domaniaux). Le discours normatif développe une idéologie de la compétence et de la technicité pour les officiers qui se doivent d’être de plus en plus formés. Les critiques et les mots d’ordre réformateurs fustigent le trop grand nombre des officiers et leur corruption. C’est un stéréotype discursif qui traverse le (→ Moyen Âge).

    

  

  
    Oralité


    
      La société du (→ Moyen Âge) est une société sonore. Perçu par l’ouïe, le son va bien encore au-delà : il marque le temps (son des cloches pour marquer les heures de la journée), l’affect (dans la chanson d’aube, le guetteur sonne le lever du jour et appelle les amants à se séparer) et le politique (le « bruit » en ancien français peut-être comparé à la rumeur moderne et signe, pour les puissants, la menace d’une sédition). Les textes littéraires en portent la trace.

    


    
      Thématiquement tout d’abord dans les descriptions de l’enfer, la voix du crieur, le charivari. Mais le sonore n’est pas l’oral comme le rappelle H. Meschonnic ; il se fait entendre dans les marqueurs du texte littéraire. Car les œuvres portent le témoignage de leur performance (à savoir le texte prononcé et parfois même joué), que cette oralité soit réelle comme au début du Moyen Âge ou fictive.

    


    
      P. Zumthor distingue cinq étapes d’oralité potentielle dans la littérature du Moyen Âge : 1/ la production ; 2/ la transmission ; 3/ la réception ; 4/ la conservation ; 5/ la répétition. Mais cette oralité, loin d’être « pure oralité » doit s’appréhender à travers les paramètres de la performance. Ce sont les jongleurs, troubadours et trouvères, qui assurèrent les premiers cette vocalité de l’œuvre. La littérature médiévale porte donc la trace de son oralité réelle ou fictionnelle, qu’elle la mette en scène ou qu’elle déplore sa perte à la fin du Moyen Âge. Elle se nourrit des mises en situation de l’oral en ayant recours principalement à sa fonction phatique : digressions, ornementations, apostrophes, questions rhétoriques, utilisation des présenta-tifs, etc. Le texte s’ancre toujours dans une situation de communication qui invite à la participation.

    

  

  
    Ordre mendiant


    
      Avec la fondation des ordres mendiants au xiii e siècle s’écrit une des grandes pages de l’histoire du (→ Moyen Âge) occidental. Nés dans le contexte de l’essor urbain et économique mais aussi des menaces hérétiques, notamment albigeoises, les mendiants proposent une modalité nouvelle de vie religieuse, sans rapport avec celle des moines. Au fondement de leur vocation en effet, le contact avec les foules urbaines et le retour à la vie évangélique visent un témoignage verbo et exemplo. Ils répondent aux hérétiques sur le terrain même de leurs aspirations : la(→ pauvreté) authentiquement vécue, l’enseignement en langue vulgaire aux populations, l’exigence spirituelle de renoncement jusqu’au dépouillement le plus total comme chez saint François.

    


    
      À partir du xiii e siècle, on compte quatre ordres mendiants : les Dominicains, les Franciscains, les Carmes et les Ermites de Saint-Augustin. Leur succès, rapide et foudroyant, oblige l’(→ Église) à reconfigurer ses forces. Le pape en fait son fer de lance, parallèlement à l’(→ Université), pour affirmer l’autorité de son pouvoir. Les ordres mendiants en bénéficiant ainsi de l’exemption institutionnelle sont soustraits au pouvoir épiscopal. Par ailleurs, par l’essence même de la mendicité, les franciscains et les dominicains concurrencent le clergé séculier dans son enseignement, sa prédication et l’ensemble de la pastorale sacramentelle auprès des fidèles, notamment la (→ confession). D’où les tensions nombreuses à l’échelle locale dans l’Église des trois derniers siècles du Moyen Âge.

    

  

  
    Ost


    
      L’ost relève du registre militaire et de tout ce qui touche à l’armée et à la guerre (hostis : l’ennemi). Le terme désigne plusieurs réalités liées entre elles : 1/ l’armée ; 2/ l’expédition militaire ; 3/ le service militaire ; 4/ la taxe de remplacement de ce service militaire.

    


    
      Parce que la guerre est une institution publique et la plus importante de toutes, théoriquement tous les hommes francs c’est-à-dire libres doivent le service militaire, à leurs frais, auprès du roi et de leur seigneur. Pratiquement, à partir de l’époque féodale, seuls les vassaux sont convoqués, les plus modestes des hommes se trouvent exclus de l’armée par manque de moyens financiers pour se doter d’un équipement. Le service d’ost est alors commué en une taxe : au xii e siècle, il s’agit de l’écuage.

    


    
      Avec la mise en place de la (→ féodalité), le service d’ost s’impose comme le premier devoir du vassal envers son seigneur, « la raison d’être du contrat féodo-vassalique » (P. Bonnassie), même s’il est limité dans le temps (40 jours par an) et dans l’espace et que les exemptions sont possibles. L’ost féodal prend alors le visage d’une armée de cavalerie essentiellement, puisqu’à cette date, le miles n’est plus simplement le soldat mais le cavalier ou plutôt le (→ chevalier). Il appartient au groupe socioprofessionnel des seigneurs à moyenne fortune, capables néanmoins de s’équiper lourdement. Il est revêtu d’un haubert ou cotte de maille, du heaume porté sur le haubert qui lui protège le visage, d’une lance de frêne (d’environ trois mètres), de son (→ épée) et d’un écu long.

    


    
      À la fin du (→ Moyen Âge), au moment de la guerre de Cent Ans, le système de retenue rend compte de la pénétration de l’argent dans les relations féodo-vassaliques. Le roi, par la lettre de retenue en France ou l’endenture en Angleterre, engage ou « retient » capitaines et gens de guerre à son service. Sont fixées la nature, la durée, les conditions et la rémunération du service. De même, les contrats favorisent-ils le développement du mercenariat dans les armées royales ou dans les régions d’Italie, lequel fait appel à des chefs de guerre efficaces et compétents quoique réputés sans foi ni loi : ce sont les routiers ou les écorcheurs en France, les condottieri en Italie. Sous Charles vii (1445), la professionnalisation de l’armée conduit à l’institution de troupes permanentes, rémunérées même en temps de (→ paix). Le roi dispose définitivement de son armée.

    

  

  
    Paix


    
      Le (→ Moyen Âge) ne parle que de paix. Le vocable irrigue tous les discours, qu’ils soient religieux, spirituels, moraux ou politiques. Tous les acteurs sociaux la proclament comme leur idéal : les évêques, notamment les initiateurs de la Paix de Dieu autour de l’an mil ; le pape qui se veut le grand pacificateur de la Chrétienté ; le roi dont tous les miroirs de prince répètent que la paix est son premier devoir ; les confréries qui inscrivent l’idéal de paix au cœur de leur pratique charitable ; tous les orants, moines, religieux ou laïcs, car la paix s’implore toujours dans la prière puisqu’elle procède de Dieu directement ; les prédicateurs et les pasteurs qui insistent sur la mise en œuvre du « baiser de paix » ; les auteurs qui en font le sujet de leur livre (Le Livre de Paix de George Chastelain) ; les femmes, les grandes pacificatrices, qu’elles soient épouses, princesses, veuves ou prophétesses ; les clercs de l’(→ Université), les théologiens ou les pouvoirs urbains notamment dans les communes italiennes qui mettent en avant l’idéal de concordia.

    


    
      Faire la paix au Moyen Âge est donc bien plus qu’un geste de la diplomatie : c’est une mise en scène, car si le roi est garant de la paix, la paix reste au cœur de la justification du pouvoir. Le roi doit « dire » la paix. Il doit parler de paix dans l’espace public selon des critères qui articulent la fonction du prince de paix avec les valeurs d’(→ honneur) de la société médiévale. « Le discours sur la paix est un élément central de sa mise en place » (N. Offenstadt). Des rituels de pacification et de réconciliation ponctuent les grands événements autant que la vie quotidienne (échanges d’anneaux, rite du lit partagé, de la monture commune, de la commensalité, baiser de paix et serrement de mains…). Vivre en paix se définit finalement moins par rapport à la guerre que par rapport à un état social, moral et politique, fait d’ordre et de concorde.

    

  

  
    Papauté


    
      Tu es Petrus… Sur le verset de Matthieu 16, 16 se fonde l’autorité du pape depuis le iv e siècle. Sont donc christiques non seulement le fondement de l’autorité pontificale mais aussi le fondement de la primauté du pontife sur les autres évêques. Fort de cette origine, le pape se dit « vicaire de Pierre » avant de s’intituler lui-même, au fil des durcissements discursifs, « vicaire du Christ ». Élue par les cardinaux depuis le xiii e siècle et entourée de sa Curie, la personne du pape concentre l’autorité suprême de l’(→ Église) en vertu de la succession apostolique et selon l’adage Ubi papa, ibi Roma. Il est ainsi le premier des évêques, serviteur des serviteurs selon la titulature. Il est localement l’évêque de Rome et universellement le chef de la Chrétienté ; il est primat d’Italie et unique patriarche d’Occident ; il est au sommet de la hiérarchie ecclésiastique et en même temps chef temporel incontesté d’un véritable (→ État), les États de l’Église ou Patrimoine de Saint-Pierre.

    


    
      L’histoire médiévale de la papauté est l’effort constant pour asseoir l’autorité et la prééminence pontificales. C’est l’histoire d’une construction d’autorité et de légitimité à travers un modèle de gouvernement – en construction dans le haut (→ Moyen Âge), dogmatique au moment de la (→ réforme) grégorienne et de la lutte du Sacerdoce et de l’Empire, défaillante sous le Grand Schisme et l’épisode conciliaire, définitivement victorieuse à partir des années 1440.

    


    
      Il n’est pas de modèle de gouvernement antérieur ni comparable à celui que la papauté médiévale a forgé et auquel puisent toutes les monarchies et tous les Empires d’Occident.

    

  

  
    Parlement


    
      Le Parlement est, au (→ Moyen Âge), la cour suprême de la justice royale. C’est au xiii e siècle, sous Saint Louis notamment, que la justice royale s’impose aux justices parallèles (justices seigneuriales, officialités, bailliages et sénéchaussées et même Châtelet), faisant ainsi du Parlement dans les années qui suivent non seulement une cour ordinaire mais surtout une cour d’appel, c’est-à-dire une juridiction supérieure qui accueille tous les recours.

    


    
      Issue du démembrement de la curia regis, la cour du roi « en parlement » voyait le roi rendre la justice en grand justicier qu’il était par essence. Le Parlement fut ainsi installé par Saint Louis tout près du Palais royal sur l’Île de la Cité. Puis l’institution s’est autonomisée pour devenir elle-même l’instance judiciaire qui rendait la justice au nom du roi mais en dehors de lui. Un corps de légistes, de plus en plus des clercs hautement formés, y siège lui assurant compétence, professionnalisme et technicité.

    


    
      Lié au développement de la procédure d’enquête, le Parlement se fractionne en trois chambres. La Grand-Chambre ou l’âme du Parlement qui rend les sentences : tout s’y ramène et les autres chambres ne font que lui préparer le travail ; la Chambre des requêtes examine la recevabilité des appels ; la Chambre des enquêtes instruit les procès.

    


    
      Ainsi le Parlement est selon le mot de F. Autrand le « premier grand corps de l’État ». Ses membres, au nombre symbolique de cent, cultivent une haute idée de leur fonction et de leur mission, le sens du service public et la mystique du bien commun. Ils se disent « le vray sénat du royaume ». Serviteurs zélés et compétents, ils prétendent édicter les normes de l’intégrité et de la moralité, notamment dans leurs attributions extra-judiciaires : le (→ conseil) au roi, la sauvegarde des intérêts du roi et du domaine, le contrôle et la nomination des officiers, la police et la réglementation de la vie morale et économique, enfin l’élaboration de la législation. En un sens, le Parlement de Paris s’est représenté comme la conscience du Royaume.

    

  

  
    Paroisse


    
      Sans conteste, la paroisse est la cellule de base de la vie religieuse au (→ Moyen Âge). Mieux : la cellule de vie. En effet, pour l’(→ Église), le fidèle n’existe qu’en tant qu’il est paroissien. Tous ses devoirs extérieurs de chrétien sont à accomplir dans ce cadre. La paroisse correspond également à un territoire bien délimité dont les frontières se sont fixées à différentes époques pour des raisons fiscales. L’espace paroissial est borné de croix et les dimensions sont variables selon les régions : il comprend l’église elle-même, l’atrium cimétérial qui l’entoure et la dotation foncière qui en dépend. L’enracinement local de la paroisse est à la source de son bon fonctionnement. À la fin du xiii e siècle, le maillage paroissial est mis en place et se maintient jusqu’à la fin de l’Ancien Régime. Enfin la paroisse rassemble une communauté de personnes : 1/ le curé, d’une part, appelé parfois recteur ou pasteur qui a charge d’âmes (cura animarum) et ses auxiliaires divers (vicaires, clercs acolytes, lecteurs, chapelains…). Le curé est spirituellement responsable de la communauté de ses ouailles, même s’il est un topos souvent littéraire d’évoquer son inconduite, son inculture et sa paillardise ; 2/ la communauté des fidèles, d’autre part, ayant des obligations religieuses, notamment depuis 1215, la (→ confession) et la communion annuelle mais aussi l’assistance à la messe dominicale. La paroisse revêt donc, comme beaucoup de réalités médiévales, une double dimension : elle a une fonction spirituelle de charge d’âmes ; elle est en même temps un (→ bénéfice) temporel qui comprend un territoire et des revenus fiscaux.

    

  

  
    Pauvreté


    
      Au (→ Moyen Âge), la pauvreté n’est pas l’indigence. Sa perception en est à la fois plus large et plus ambiguë.

    


    
      En effet, la pauvreté n’est pas seulement un état social, elle est tout autant un état ontologique. Tout pauvre rappelle à chacun qu’il est homme, c’est-à-dire fragile par sa condition humaine et dépendant de Dieu dont il a tout reçu. Le pauvre médiéval est donc d’abord celui qui vit une situation de carence, de manque par déficience alimentaire, vestimentaire, physique (infirmité, maladie, lèpre…), mentale ou pécuniaire. Le pauvre n’a ni accumulé ni thésaurisé : il est sans sécurité. Sa précarité l’oblige à dépendre d’autrui pour subsister ou se relever, lui qui est aussi sans soutien social, sans solidarités et dans l’isolement. D’où la multiplication des œuvres d’assistance charitable comme les hôpitaux ou les Hôtels-Dieu gérés d’abord par des religieux, puis, à la fin du Moyen Âge, par les communes des villes ou les laïcs. « Les pauvres, vous en aurez toujours avec vous », disait le Christ. La pauvreté est vécue au Moyen Âge comme une réalité nécessaire, car si les pauvres ont besoin de l’aumône des riches pour vivre, les nantis ont besoin en échange de la présence des pauvres dans l’économie du salut, lesquels leur assurent la prière et l’intercession précieuse due à leur statut. La circulation des biens que tissent les liens sociaux explique que la pauvreté ne soit pas remise en cause.

    


    
      Ambivalente, la pauvreté médiévale ne l’est pas moins : elle oscille entre une valeur négative, la pauvreté réelle, subie, matérielle et sociale et une valeur positive, la pauvreté choisie, volontaire, spirituelle et religieuse. Parce qu’elle suit les pas du Christ dans son mouvement d’abaissement et ses recommandations évangéliques, la pauvreté s’avère sanctifiante. Elle est l’horizon idéalisé des moines par le vœu canonique, des ordres mendiants par leur absence totale de propriété et leur itinérance, des hérétiques, albigeois et vaudois, par leur communautarisme, des anticléricaux de tout aloi par leurs critiques des richesses de l’Église. La pauvreté dit donc à elle seule la complexité des représentations et des vécus de l’homme médiéval, entre réalisme et idéalisme, répulsion et attirance, élection et malédiction, vertu et vice, sanctification et humiliation, salut et exclusion.

    

  

  
    Paysan


    
      Le paysan médiéval n’existe pas. Au (→ Moyen Âge), il y a des paysans. La diversité l’emporte sur l’unité quoi qu’en dise l’idéologie trifonctionnelle qui uniformise par le terme de laboratores tous ceux qui ne sont ni clercs, ni nobles.

    


    
      Il est vrai, économiquement, des traits sont communs au mode de vie paysan, chiche, modeste souvent précaire. Une mentalité paysanne est également commune lorsqu’il s’agit de réagir aux « noveltés » ou à toute nouvelle coutume : le paysan est méfiant, pointilleux, soucieux de se défendre contre l’arbitraire et de protéger l’usage.

    


    
      Néanmoins, les différences sont souvent liées à la géographie et au type de travail. Dans les vignobles et les vergers méditerranéens et occitans, le paysan est isolé, replié sur lui-même, hostile à l’association, plutôt alleutier. Les pasteurs, quant à eux, vivant de l’élevage mènent une vie nomade, sans mesure commune avec le paysan sédentaire. Au moment de la grande croissance des xi-xiii e siècles, une hiérarchie sociale commence à se dessiner au sein des communautés paysannes liée à la pénétration de l’argent. Au bas de l’échelle, se trouvent les plus pauvres, démunis de ressources pécuniaires et foncières, dont l’historiographie a pu dire qu’ils n’avaient que leur force de travail : ce sont les manouvriers, les brassiers, les journaliers. À l’autre extrémité, les laboureurs, riches paysans, propriétaires d’un train d’attelage, représentent juridiquement la communauté villageoise pour composer avec les autorités seigneuriales. Parmi eux, se trouvent les meneurs, les coqs de villages, les mighiori lombards (les meilleurs des paysans), les freien allemands.

    


    
      Une autre grande césure divise le monde paysan : il y a des libres et des non-libres. Même pauvre, le paysan libre dispose de son corps et de ses biens. Le serf, en revanche, est sans droit juridique, ni militaire. Son incapacité juridique l’empêche de se marier, d’hériter, de posséder, d’entrer en cléricature. Il est la chose de son maître, à sa merci, sous contrainte et sans liberté. Plus que d’esclavage, on décrit pour le Moyen Âge des « servitudes diluées » (D. Barthélemy), c’est-à-dire une palette de dépendances aux modalités diverses : de la servitude la plus grande à la liberté recouvrée par l’affranchissement en passant par le servage non paysan, celui des ministériaux, ou au nouveau servage à partir du xiii e siècle.

    

  

  
    Péché


    
      Avec saint Augustin comme figure tutélaire de la théologie, le (→ Moyen Âge) hérite d’une conception dramatique du péché et l’homme médiéval d’une conscience aiguë de son péché. La hantise du péché, dont découlent l’obsession du salut et la peur de la damnation, s’avère au centre de l’anthropologie des médiévaux et en conditionne la culture, la théologie, la pastorale, l’ecclésiologie ainsi que la spiritualité.

    


    
      Parce que seul le baptême peut régénérer l’homme de la macule initiale qu’est le péché originel d’Adam et Ève et que seul le prêtre peut remettre, dans le sacrement de pénitence, les péchés commis au cours de la vie, seule l’(→ Église) s’avère l’institution nécessaire pour réconcilier l’homme avec Dieu. Toute une théologie du péché s’écrit alors. On distingue des catégories : les péchés mortels et les péchés véniels, les sept péchés capitaux, les péchés de la chair et les péchés de l’esprit, les péchés par ignorance et les péchés volontaires… On met en place une tarification pénitentielle et des régimes de pénitence. On distingue la matière du péché de son intention et avec la morale de l’intention chez Pierre Abélard, on insiste sur le consentement comme décisif dans l’acte peccamineux.

    


    
      La « pastorale de la peur » chère à Jean Delumeau fut-elle pour autant la seule réponse à cette angoisse collective liée à la dramatisation du péché ? Pourquoi ne pas voir, comme le font aujourd’hui les historiens, dans la piété flamboyante des derniers siècles du Moyen Âge des pratiques d’apaisement pour les consciences et une confiance en la (→ grâce) et en la miséricorde ? Ainsi pèlerinages, jeûnes, œuvres de miséricorde, prières aux saints et à la Vierge, indulgences, processions et autres rituels contribueraient à calmer les consciences d’un péché que la Rédemption du Christ aura efficacement racheté.

    

  

  
    Pèlerinage


    
      Parce que la vie humaine est envisagée dans le christianisme comme une pérégrination vers le salut, le pèlerinage est l’une des pratiques représentatives de la piété médiévale. Trois critères établissent un lieu comme sanctuaire c’est-à-dire centre de pèlerinage : la présence d’objets sacrés (des reliques souvent), l’attestation de miracles et l’afflux de fidèles nombreux. Trois lieux majeurs s’imposent d’emblée : Jérusalem, Rome, Saint-Jacques-de-Compostelle. Pour autant, de nombreux autres sanctuaires, grands et petits, anciens ou récents, à la notoriété plus ou moins durable, attirent les foules pèlerines et offrent la possibilité de pèlerinages locaux. Ainsi le Mont-Saint-Michel, Assise ou encore les sanctuaires qui abritent les reliques d’un saint (comme saint Martin à Tours ou Thomas Becket à Canterbury) ou les sanctuaires mariaux : Rocamadour, Chartres, Le Puy-en-Velay, Montserrat, Aix-la-Chapelle, Lorette. Plus généralement, l’Occident est couvert de nombreux sanctuaires plus ou moins connus, au culte d’ailleurs plus ou moins reconnu.

    


    
      Canoniquement, le pèlerin est un (→ clerc), c’est-à-dire qu’il relève de la juridiction de l’Église le temps de son vœu. Son état le protège dans ses biens et sa personne. Il est accueilli au titre de l’hospitalité chrétienne et de la pratique de la charité comme le sont les pauvres. Auprès du saint, de la Vierge ou du tombeau du Christ lui-même, le pèlerin vient accomplir un acte de pénitence ou requérir une guérison du corps ou une indulgence pour l’âme.

    

  

  
    Peste


    
      La peste est au (→ Moyen Âge) un terme générique qui s’applique à tout type de fléau et d’événement dont la brutalité est incontrôlable et incontrôlée. De manière plus précise, le terme dit la maladie dont le caractère épidémique et contagieux échappe à toute maîtrise humaine et surtout à toute analyse causale. Aucun savoir médical de l’époque ne peut déterminer l’étiologie de la contagion. D’où la perception fataliste du phénomène : la peste est lue comme un fléau divin, une punition de Dieu.

    


    
      Deux grandes flambées ont marqué les temps médiévaux : au vi e siècle, la peste dite justinienne autour de 527 et, au xiv e siècle, la grande peste noire d’Occident qui apparaît en 1347 et se prolonge au xv e siècle, décimant un tiers de l’Occident latin. La répétition des épidémies, par ses effets cumulatifs, pèse lourdement sur la démographie. On parle d’un « état pesteux ».

    


    
      Outre la lourdeur de leurs conséquences démographiques mais aussi économiques et sociales, les pestes, notamment la Grande Peste, ont durablement bouleversé les esprits et marqué de leur sceau l’ambiance psychologique, spirituelle et artistique des derniers siècles du Moyen Âge. Ajoutant au traumatisme des fosses communes sans sépulture personnalisée, la peste fauche les hommes sans égard pour l’ordre naturel des choses : les jeunes meurent autant que les vieillards et les pauvres autant que les riches. L’inversion du déroulement normal de la vie traumatise les esprits, ce que traduisent les thématiques artistiques du temps (Danses macabres, gisants, ballades des pendus, Triomphe de la Mort) ou encore la sensibilité esthétique marquée par le dolorisme des corps souffrants et le réalisme des corps décharnés. Pour autant, la littérature en fait le prétexte au divertissement : la peste est le cadre du Decameron de Boccace (1349-1351) qui justifie la fiction de cent nouvelles racontées pour « passer le temps ».

    

  

  
    Philtre amoureux


    
      Vin herbé, boire d’amour, poison, ou lovedrinc, le philtre amoureux est le lien indéfectible qui attache les amants jusqu’à la mort.

    


    
      Fabriqué par la reine d’Irlande pour Marc et Iseut, bu par erreur par Tristan et Iseut, le philtre incarne l’attachement inexplicable des amants qui va à l’encontre des règles de la société. Contrairement à la version de Thomas qui ne précise pas la durée d’action du philtre, celle de Beroul mentionne trois ou quatre ans pour ses effets. Pourtant, à l’issue de ce terme, l’amour entre Tristan et Iseut ne disparaît pas… Le couple évolue alors d’un amour subi vers un amour souhaité et contrôlé. Le philtre, au-delà de l’interrogation qu’il porte sur les degrés de l’amour, pose aussi la question de la responsabilité des amants. Tout-puissant, il dédouane Tristan et Iseut de la faute d’adultère : les amants ne sont pas coupables parce qu’ils n’ont pas voulu cet amour. Pour preuve, la bienveillance de Dieu qui les aide lors des épreuves imposées par la cour… Pourtant, dans cette vision d’un Dieu complice des amants, réside l’un des aspects les plus subversifs de l’histoire.

    

  

  
    Polyphonie


    
      C’est au xi e siècle qu’apparaissent les premiers exemples de polyphonies. Elles consistent en la greffe d’une ligne mélodique à un chant ou à une partie de chant liturgique, que cette greffe se réalise en diaphonie (deux voix parallèles) ou en déchant (voix progressives en mouvement contraire). Mais c’est à partir du milieu du xii e siècle, à la cathédrale Notre-Dame de Paris que les polyphonies à quatre voix commencent à concurrencer les polyphonies à deux voix. Elles se complexifient encore au xiv e siècle avec la rédaction de l’Ars Nova de Philippe de Vitry et le changement dans la notation du rythme qu’il suscite. Guillaume de Machaut (vers 1300-1377) en fut l’un de ses plus célèbres représentants. Condamnée par les milieux conservateurs pour son aspect novateur, la polyphonie rompt avec le plain-chant et ouvre de larges perspectives pour les compositions musicales à venir.

    

  

  
    Purgatoire


    
      Au départ, n’existaient que deux lieux de l’au-delà : l’Enfer et le Paradis. Dans ce système binaire commun à d’autres religions, il n’y avait pas de place pour une purification éventuelle des péchés après la mort. Or, à la fin du xii e siècle naît le Purgatoire, troisième lieu de cette nouvelle géographie de l’au-delà. Synthèse des discussions scolastiques et des métaphores cisterciennes, la théologie du purgatoire est adossée au dogme de la Communion des Saints. Désormais, une nouvelle approche de la mort ou plus exactement des derniers moments de la vie s’installe ainsi qu’une nouvelle perception de la vie spirituelle, plus comptable. C’est l’heure de l’espoir, thème sur lequel a tant insisté le plus grand poète du Purgatoire, Dante, dans sa description initiatique de l’au-delà. Toute une liturgie et une dévotion découlent également des mutations de l’au-delà. Le culte du Purgatoire se prête à un foisonnement de croyances et de pratiques telles que la célébration des messes des morts, la rédaction des testaments, la pratique des indulgences, les ex-voto aux âmes du Purgatoire, les suffrages des confréries, la multiplication des gestes d’aumônes et de piété, la fondation d’associations dites « les Bassins du Purgatoire ».

    


    
      Le purgatoire est surtout un lieu intermédiaire parce qu’il est conçu comme un passage, une traversée, une épreuve : celle du feu, à la manière ordalique. Penser l’intermédiaire qu’est le purgatoire, c’est penser différemment les solidarités entre les vivants et les morts et le rapport de l’âme au corps. En effet, il existe maintenant une réalité entre la mort et la résurrection, entre le jugement individuel et le jugement final. La durée de la peine dépend désormais des mérites personnels du défunt acquis pendant sa vie et des suffrages de l’(→ Église) suscités par les parents et amis du défunt. Plus que de salut, c’est de justice qu’il s’agit ici. Comme l’écrit J. Le Goff, l’Église affirme son droit sur les âmes du Purgatoire comme membres de l’Église militante « poussant en avant le for ecclésiastique au détriment du for de Dieu ». C’est dire le pouvoir d’un tel instrument pour l’Église médiévale.

    

  

  
    Réforme


    
      Le mot et l’idée sont au cœur du discours des médiévaux. La reformatio, qu’elle soit d’(→ Église) ou d’(→ État), est l’idéal théorique vers lequel tous tendent et auquel tous aspirent. Elle invoque un retour à l’ordre ancien, originel et innocent. Elle est toujours en lien avec une idéalisation du passé, d’un passé souvent mythique, tel « le temps du bon roy saint Louis ». C’est qu’en réalité, la reformatio fonctionne comme un stéréotype discursif sur la décadence. D’une seule voix, en effet, en prônant la reformatio nécessaire, tous dénoncent les dysfonctionnements et critiquent les abus : dysfonctionnement d’un État en proie à des officiers corrompus dont on réclame qu’ils soient désormais soumis à l’élection, appel à la stabilité monétaire contre les remaniements de monnaie, plaintes contre les impôts injustes… ; abus d’une Église dont le système bénéficial ne cache aucune de ses vénalités et dont les mœurs de ses prélats sont loin d’être exemplaires… Partant, la notion catalyse toutes les revendications et les contestations tant politiques que religieuses. Elle s’avère elle-même le principe rituel et la modalité même de la contestation. C’est ainsi qu’au tournant des xiv e et xv e siècles, le discours réformateur atteint un paroxysme, en ce cœur de la guerre civile dans le royaume de France sous Charles vi et du Grand Schisme de l’Église d’Occident. Les médiévaux ont cru à l’adéquation entre un idéal asymptotique et une réalité incarnée ; ils ont ainsi sans cesse avancé dans la voie d’un enracinement des institutions et des pouvoirs. D’un mot, disons-le : réformer au (→ Moyen Âge), c’est instituer.

    

  

  
    Rire


    
      Faire rire de ses contemporains, à leurs dépens, n’est pas un trait médiéval : il existe aussi bien dans l’époque antique et moderne. Mais la satire au (→ Moyen Âge) est avant tout une satire sociale ; elle repose sur la répétition de types ((→ chevalier), bourgeois, vilain, prêtre, femme) auxquels correspondent vices et vertus (la femme est fidèle ou infidèle, le chevalier est preux ou couard, les moines sont paillards, les avocats corrompus, les marchands avares, etc.). Or, la satire n’est pas subversive : elle est un discours éthique, fondé sur l’idée d’une norme. Le comique naît alors du travail de dégradation de la forme, s’actualisant dans l’anticléricalisme, l’antiféminisme, la condamnation de la mode, la satire politique ou anti-aristocratique (Daniel Poirion). De fait, la parodie est conceptuellement proche de la satire.

    


    
      Contrairement à la satire, le champ d’action de la parodie n’est pas la norme sociale mais le langage qui véhicule ces mêmes valeurs ; le rire naît du décalage entre les registres, de la distorsion entre un contenu et son expression. Le texte, par le procédé d’écriture parodique, devient le produit d’un autre texte. Ainsi, la (→ chanson) de geste offre au Roman de Renart un cadre épique qui fait aussi appel au langage juridique et à la (→ fin’amor). La parodie est un jeu qui, en dévoyant le modèle, confirme dans le même temps sa valeur. Elle s’exerce dans tous les genres et dans tous les thèmes, visant la matière arthurienne, les formes poétiques, la chanson de geste, le (→ théâtre), le (→ lai). Par ce décentrement des modèles poétiques, la littérature médiévale a cela d’exceptionnel qu’elle crée à ses origines le modèle et qu’elle en joue dans le même temps, mettant au cœur de ses problématiques la question de l’intertextualité et de la (→ mouvance) des textes.

    

  

  
     Roman de la Rose


    
      Vers 1230, Guillaume de Lorris écrit les 4 000 octosyllabes de la première partie inachevée du Roman de la Rose. Vers 1270, Jean de Meun termine le roman en lui ajoutant 17 700 octosyllabes, transformant l’(→ allégorie) courtoise en (→ encyclopédie) satirique. Texte médiéval le plus copié, lu et cité, le Roman de la Rose est une somme allégorique courtoise qui a soulevé débats et querelles, œuvre sacralisée, échappant selon Pierre-Yves Badel à son temps historique et social.

    


    
      Répondant au principe de la psychomachie (certaines personnifications allégoriques indiquent des émotions comme Doux Penser, Bel Accueil, Danger, etc.), le schéma narratif littéral du Roman de la Rose se fonde sur celui de la quête : un jeune homme cherche à cueillir une rose. Si la rose chez Guillaume de Lorris pouvait avoir plusieurs sens (l’amour, la femme, un sens érotique, un sens mystique), chez Jean de Meun le sens de la rose est clair : il vise le sexe de la femme. En contraste évident avec les doctrines chrétiennes et courtoises, la morale sexuelle de Jean de Meun pose problème et invite à penser une nouvelle éthique fondée sur le plaisir naturel. Faisant suite au succès de l’ouvrage et à sa grande diffusion (un grand nombre de manuscrits en témoignent), une querelle littéraire dite « querelle du Roman de la Rose » éclate vers 1400 opposant Christine de Pizan et Jean Gerson à Jean de Montreuil et aux frères Col. Ils s’opposent sur la portée antiféministe de la partie écrite par Jean de Meun ainsi que sur l’emploi du vocabulaire obscène. Roman bicéphale, à la continuation problématique, le Roman de la Rose est une œuvre emblématique des jeux de détournement du schéma de la quête courtoise.

    

  

  
     Romania


    
      Si Michel Stanesco rappelle que soixante-douze langues existent sur terre pour le (→ clerc) médiéval, conséquence de la démesure humaine incarnée par la Tour de Babel et de la dispersion des hommes sur terre, deux langues nouvelles fondent, outre le germanique, l’espace de parole : la langue d’ (→ oc) et la langue d’oïl. Toutes deux sont désignées par les clercs comme étant des langues romanes (romana lingua), c’est-à-dire du roman. Utilisé encore jusqu’au xvi e siècle dans ce sens, le terme de « roman » ne désigne pas la forme littéraire mais la langue ; cette langue est encore appelée « vulgaire » (volgare en italien) en opposition avec la langue savante qu’est le latin. Elle se diffuse largement au xiii e siècle dans les écrits et finit au xiv e siècle par remplacer le latin dans les actes juridiques et l’occitan dès le xv e siècle dans les actes officiels méridionaux (la substitution de l’oïl à l’oc se faisant, bien entendu, pour des raisons politiques : guerre contre les Albigeois et ses conséquences).

    


    
      Son développement et son unification correspondent à plusieurs raisons pour Michel Banniard : la volonté d’échapper à la fragmentation du lien social dans une extension de l’espace (commerce, guerre) et la communauté idéologique d’auditeurs répandant un code linguistique à qui elle accorde le statut d’écrit. La mémoire sociale se constitue donc en vulgaire et pour le vulgaire, le sentiment communautaire rencontrant dans l’ (→ écriture) le lieu où fonder la communication littéraire et transcender les particularismes linguistiques. La mise en roman ou traduction et adaptation des textes de l’ (→ Antiquité) participe de cette construction de la matière littéraire. Pour Dante, il faut distinguer les langues grammaticales (latin et grec) des langues privées de grammaire (les langues vernaculaires). Cette distinction d’essence, loin d’être péjorative, invite à s’interroger sur ces langues vulgaires, au sein de la Romania. Si le latin est devenu une langue morte, il a été longtemps parlé et surtout écrit dans la majorité de l’Europe, fournissant les bases de l’actuel portugais, occitan, castillan, catalan, français, roumain, italien. Cinq siècles de mutation ont permis aux locuteurs de transformer le latin en langue vernaculaire, réorganisant non seulement le territoire mais aussi la langue. C’est plus précisément avec la chute de l’ (→ Empire) romain d’Occident au v e siècle, que le latin se voit menacé dans ces fonctions par la disparition de la puissance centralisatrice de Rome. De fait, explique Michel Banniard, l’autonomisation des régions accentuant le partage entre le Nord et le Sud ainsi que l’affaiblissement de l’enseignement religieux en latin conduisent le latin à ne plus être une langue de communication homogène.

    


    
      Au viii e siècle, émerge ce que les linguistes nomment le protofrançais, latin transformé en nouvelle langue, langue différente du latin mais pourtant issue de lui. Peu de témoignages de cette langue nous sont parvenus : les Serments de Strasbourg (842), par exemple, inclus dans un texte rédigé par ailleurs en latin. Malgré la « renaissance carolingienne » qui rêve à un retour à la culture classique, le règne du latin est menacé. En 813, une prescription officielle de l’ (→ Église) enjoint les prêtres de parler cette langue romaine « paysanne » afin d’assurer la communication avec les fidèles (et en particulier pendant la messe). Avec la disparition du centralisme carolingien et l’évolution de la (→ féodalité), la langue romane émerge à l’ouest du Rhin, la langue germanique à l’est du Rhin. Les locuteurs s’éloignent progressivement du latin. La langue du peuple, sous l’impulsion de l’apparition d’une nouvelle catégorie sociale de guerriers, les chevaliers, acquiert progressivement droit de cité dans la tradition manuscrite ; elle offre une possibilité de se démarquer du latin (langue du prestige, propre à l’ (→ État) et à l’Église), de se distinguer de l’ordre chrétien et de parler des nouveaux puissants, les chevaliers, et de leur culture.

    

  

  
    Scolastique


    
      La scolastique est le langage de l’École. C’est la modalité médiévale de l’enseignement et du raisonnement à partir des xii e-xiii e siècles jusqu’à la fin du (→ Moyen Âge) et au-delà. Plus encore qu’une méthode, la scolastique est une tournure d’esprit qui recherche la vérité en se fondant sur les autorités de pensée, les auctoritates dont les plus fréquentes sont la (→ Bible), saint Augustin, saint Jérôme, saint Grégoire et Aristote. Il s’agit ainsi de cheminer dans la clarification d’un énoncé ou d’un problème en collationnant les auteurs qui en ont disserté et ont abouti à des solutions différentes. Aussi le penseur médiéval ne craint-il pas de pointer les contradictions des grandes auctoritates entre elles pour les résoudre et les harmoniser.

    


    
      Pour cette raison, la scolastique est donc fondamentalement adossée aux textes et le genre du commentaire en est l’exercice le plus révélateur. C’est ainsi que toutes les œuvres d’Aristote sont commentées à la faculté des Arts sous forme de commentaire linéaire (lecture cursive) ou de commentaire à base de quaestiones. La Bible et le Livre des Sentences de Pierre Lombard (xii e siècle) font l’objet de commentaires approfondis à la faculté de théologie. Au cœur du commentaire, la quaestio vise à établir la vérité en explorant les difficultés nées de la contradiction des autorités sur le principe du Sic et Non. On conçoit ainsi l’atteinte de la vérité comme une « mise en crise » de l’autorité. De même, l’exercice premier de l’ (→ Université) reste la disputatio, débat oral et public entre un opponens et un respondens au terme duquel un maître détermine. La méthode est dialogique et agonistique. Indéniablement, l’éristique fonde la scolastique.

    

  

  
    Seigneurie


    
      La seigneurie rurale ou urbaine est au (→ Moyen Âge) la forme coutumière de l’encadrement des hommes dans les campagnes. Elle relève de deux formes d’exploitation qui ont reçu par commodité le nom de « seigneurie foncière » (domination sur la terre) et de « seigneurie banale » (domination sur les hommes) mais aucune n’existe dans la réalité en tant que telle. Il s’agit d’un concept opératoire. La seigneurie foncière provient du démembrement du système domanial carolingien, la villa ou grand domaine, structure bipartite composée de la réserve domaniale dévolue au maître et des manses ou tenures exploitées par les paysans. Le seigneur tire ses revenus des redevances paysannes (cens, champart, corvées) en faire-valoir indirect et de l’exploitation de la réserve qui comprend les meilleures terres céréalières (coûtures dans le Nord et condamines dans le Sud) en faire-valoir direct.

    


    
      Si la seigneurie foncière naît d’une mutation rurale, la seigneurie banale quant à elle est issue, sinon d’une révolution, du moins d’une crise autour de l’an mil (980-1160). Forgée par les historiens (G. Duby), l’expression « seigneurie banale » rend compte de l’appropriation de l’autorité publique, le ban (bannum : pouvoir de commandement), par le pouvoir châtelain, suite à la décomposition de l’autorité centrale. Un ancien officier public nommé par le comte exerce à des fins privées des charges dont personne ne conteste l’origine publique (ban). Le droit du ban s’exerce sur les hommes pour en faire des dépendants et les contraindre. Il engendre une multitude de droits : des prérogatives militaires ( (→ ost), guet, réquisition), judiciaires (plaid, assise, cour), fiscales (tailles, amendes, taxes marchandes, les taxes issues des banalités liées à l’utilisation des infrastructures construites par le seigneur comme le four, le moulin, le pressoir). Cette confiscation du pouvoir public à des fins privées s’accompagne également d’« exactions » ou « mauvaises coutumes ». Le seigneur impose, souvent par la force, des pratiques contraignantes et arbitraires : la taille (prélèvement arbitraire du seigneur sur les paysans sans taux fixé), les corvées (curage des fossés, entretien du (→ château), etc.), le droit de gîte (hébergement ponctuel du seigneur et de ses troupes).

    


    
      La seigneurie banale réalise ce double paradoxe d’être la structure qui protège ceux qu’elle contraint et défend ceux qu’elle « terrorise » (P. Bonnassie) mais aussi d’être une concentration du pouvoir qui serre au plus près les hommes alors que l’heure est à la dislocation du pouvoir central.

    

  

  
    Songe, vision


    
      C’est dans son Commentarii in Somnium Scipionis que Macrobe établit la typologie des songes la plus répandue durant tout le (→ Moyen Âge). Aux songes divinatoires (somnium, visio, oraculum), il adjoint l’insomnium (résultat des préoccupations oppressantes d’origine psychique) et le visum (résultat d’un état intermédiaire entre la veille et le sommeil), tous deux d’origine psychophysique. Proche du rêve éveillé, le visum est un sujet poétique par excellence, comme le développe Guilhem de Peitieu, (→ troubadour) qui le met au service du genre du songe érotique.

    


    
      Ainsi, des débuts de la production poétique en langue vulgaire jusqu’à ses bornes historiques, de Guillaume ix à Charles d’Orléans et au Dante de la Divine comédie, le rêve est source d’inspiration poétique ; il donne un cadre au récit ((→ Le Roman de la Rose)) et annonce au héros ses aventures. Le rêve dans la littérature médiévale, qu’il se mette en scène dans les récits édifiants, romanesques ou poétiques, participe d’un récit à l’intérieur du récit où la fiction du rêve appelle à l’herméneutique. Car si la rime « songe »-« mensonge » devient un topos, c’est que le rapport à la réalité que propose le rêve demande toujours à être décrypté, et le rapport vérité-fiction à être revisité. Puisque la « vie est un songe » écrit Calderón de la Barca en 1635, elle demande toujours de faire retour sur le « moi » du rêve comme sur le « je » du récit et de l’image.

    

  

  
    Sottie, fatrasie


    
      Sottie et fatrasie incarnent, sous le mode théâtral ou poétique, une littérature du « non-sens » qui rompt avec l’imaginaire épique ou arthurien trop largement associé à la littérature médiévale.

    


    
      Genre bouffon, la sottie est jouée par des Fous ou des Sots caractérisés par leur costume stéréotypé : couleurs jaune et vert, oreilles d’âne, grelots, marotte. Participant d’un (→ théâtre) essentiellement visuel et communicatif (actions physiques, acrobaties, allégories, menus propos), la sottie utilise le masque de la folie pour s’assurer une liberté de parole, pouvant même aller jusqu’à la critique politique. De fait, certaines pièces seront condamnées et dès lors, le genre se voudra davantage crypté, comme l’explique Paul Verhuick. Pour expliquer l’origine de la sottie, certains critiques ont avancé la Fête des Fous, série de fêtes entre Noël et l’Épiphanie (Cycle des Douze Jours), symbolisant l’inversion hivernale et où la folie pouvait librement s’exprimer dans des messes parodiques, des sermons joyeux, des évêques facétieux. Ce monde inversé, caractéristique du (→ carnaval) et sans doute hérité des Saturnales antiques, permettait ainsi une tolérance à l’action paradoxalement répressive car destinée en fait à contrôler l’espace moral et religieux le reste de l’année. Constituée d’un onzain souvent isosyllabique dont le premier et le dernier (→ vers) sont donnés par un distique préliminaire, la fatrasie joue de l’effet d’incongruité et de non-sens. Poème de onze vers (chiffre des fous au (→ Moyen Âge)), où le non-sens est obtenu par l’accouplement impossible d’un sujet avec un verbe et son complément, où le sujet ne peut faire l’action du verbe et où le complément ne peut être régi par le verbe (Jean Dufournet), la fatrasie s’inscrit dans ce que la tradition littéraire qualifiera de « poésie de l’absurde ». Aux côtés du fatras (poèmes de 13 vers), de la resverie (poème onirique), de la traverse, de la devinaille (devinette sans solution logique), de la baguenaude, de l’amphigouri, de la ricqueracque, du coq-à-l’âne, de la sotte chanson, elle propose un antiidéal lyrique, aux marges du discourtois et de la recherche d’une perfection formelle.

    

  

  
    Tapisserie


    
      Joyau de la tapisserie médiévale, la Dame à la Licorne conservée à Paris au Musée national du Moyen Âge, tire de l’animal fabuleux son nom feérique. Cet animal de bestiaire mis en scène dans cette très célèbre tapisserie, est un animal merveilleux, non seulement en raison de son hybridité mais encore de sa symbolique : la licorne ou « unicorne » possède une corne unique sur le front et un corps de cheval.

    


    
      Seul animal à oser s’attaquer à l’éléphant, la licorne est décrite à la fois comme un monstre mais aussi comme une possible (→ allégorie) christique. Lorsque la licorne rencontre une jeune vierge, elle aime s’endormir sur son sein et c’est alors que les chasseurs peuvent la tuer pour s’emparer de sa corne. Cette dernière a en effet la réputation de posséder des vertus médicinales, voire aphrodisiaques – le narval, mammifère aquatique à corne a longtemps d’ailleurs fait les frais de cette croyance. Elle se représente fréquemment dans la poésie lyrique mais aussi dans les miniatures, ivoires et surtout tapisseries.

    


    
      Tapisserie emblématique de l’art textile de la fin du Moyen Âge, la Dame à la Licorne n’a cessé de soulever les questionnements. Cinq tableaux composent l’ensemble. On admet à présent que ces tapisseries représentent les cinq sens : la vue est symbolisée par la licorne qui contemple son image dans le miroir que lui tend la (→ dame) ; l’ouïe par la jeune femme qui tient un petit orgue ; le goût par le geste de la suivante qui propose une coupe à sa maîtresse et le singe qui s’apprête à goûter un fruit suivi par le lion qui montre des signes de gourmandise ; l’odorat par la (→ dame) qui tresse une guirlande et dont le symbole est accentué par l’expression du singe respirant une fleur ; le toucher par la main de la dame qui effleure la corne la licorne. Seule, la dernière tapisserie mentionne « à mon seul désir », sorte de conclusion philosophique : la dame ne choisirait pas un bijou dans le coffret présenté par sa suivante mais déposerait, en signe de renoncement, le collier qu’elle porte dans les cinq autres tapisseries, ouvrant selon certaines interprétations à l’entendement.

    


    
      Tapisserie énigmatique, la Dame à la Licorne rappelle que la tapisserie s’impose dans le domaine des arts précieux à la fin du xv e siècle. En effet, la bourgeoisie émergente commande, tout comme la (→ noblesse) et le clergé, des œuvres de grand prix pour décorer et réchauffer ses demeures. Le nord de l’Europe et en particulier les Flandres et Bruxelles, pôle de commercialisation de la laine, deviennent alors les bastions de production de cet art textile. Pourtant, la vogue de la tapisserie n’est pas nouvelle, et coexiste avec la broderie.

    


    
      Appelée « tapisserie », la fameuse tapisserie dite de Bayeux (car conservée dans cette ville) est une broderie. À la différence de la tapisserie où la laine avec ses couleurs différentes permet d’élaborer un dessin, la broderie est de plus petite taille et travaille à l’aiguille sur une toile dessinée qui sert de fond. « Incroyable bande dessinée médiévale », la tapisserie de Bayeux, de soixante-dix mètres environ, relate en une soixantaine de séquences la conquête normande d’Angleterre et les circonstances qui l’ont précédée : deux prétendants, Guillaume de Normandie et Harold le Saxon, duc anglais parjure, s’affrontent en 1066 pour la succession au trône d’Angleterre d’Edouard. La broderie, déchirée, s’interrompt brutalement sur la mort d’Harold. Cette pièce, sans équivalent dans l’histoire de l’Occident médiéval, n’est cependant pas sans soulever les interrogations : À qui la tapisserie était-elle destinée ? Quel est le commanditaire ? Pourquoi a-t-elle été réalisée ? Le point de croix n’a pas livré tous ses secrets.

    

  

  
    Théâtre profane/théâtre religieux


    
      Qu’est-ce que le théâtre au (→ Moyen Âge) ? Peut-on parler de théâtre pour cette période ? Si le terme théâtre signifie étymologiquement le « lieu où l’on voit », il n’y a pas de lieu réservé à la représentation au Moyen Âge et donc stricto sensu, pas de théâtre. Ainsi, la définition de ce théâtre apparaît donc comme problématique. Art hybride qui met en commun texte et spectacle, le théâtre médiéval, comme le rappelle J. Koopmans, ne nous est accessible que par les textes qui nous sont conservés et non par son spectacle et ses conditions de représentation (aire de jeu, public, gestes, pantomime, effets de voix, mise en scène, occupation de l’espace scénique, costumes, accessoires, musique, trucages, rideau derrière la scène, encadrement festif). Que dire à propos de ce théâtre ancien ?

    


    
      De façon générale et au sens le plus large du terme, il semble universellement posséder des origines religieuses. Aussi, le premier théâtre était chanté et versifié, procédant de la liturgie. Le théâtre profane apparaît comme une alternative, une possibilité de se dégager de ces thématiques religieuses, sans pour autant les exclure. De l’ (→ église) au parvis jusqu’à la place du marché, l’espace de représentation se déplacerait dans les textes conservés avec, aux xii e-xiii e siècles, l’élaboration expérimentale de nouvelles formes – en particulier ce que l’on qualifie de théâtre urbain. Mais c’est aux xiv e-xv e siècles que fleurirait une réelle diversité du théâtre, permettant de dépasser la division traditionnelle établie entre théâtre profane et théâtre religieux. Pourtant l’évolution du théâtre au Moyen Âge n’est pas aussi simple qu’il n’y paraît. Car loin d’opposer théâtre religieux et théâtre profane, église et parvis, xii e-xiii e siècles et xiv e-xv e siècles, le théâtre du Moyen Âge ignore ces dichotomies modernes. De la Visitatio sepulchri, premier document daté du milieu du x e siècle à parler de la représentation d’une cérémonie religieuse, jusqu’au fameux Jeu de la Feuillée d’Adam de la Halle, premier jeu à être qualifié de profane par la critique et daté de 1276, le théâtre médiéval évite les classifications au profit de la représentation. Prenant la forme du mystère, genre théâtral largement développé au xv e siècle, le théâtre du Moyen Âge en est un, lui aussi.

    

  

  
    Théocratie


    
      La théocratie médiévale relève des principes et non des faits. Elle s’avère un des avatars de l’augustinisme. Avant la pénétration de la pensée aristotélicienne sur l’ (→ État), l’augustinisme politique tel qu’il est compris par les médiévaux domine en matière d’idéologie politique : il postule l’absorption de l’ordre naturel dans l’ordre surnaturel, c’est-à-dire de la cité terrestre dans la cité céleste. C’est au xiii e siècle que les grands canonistes forgent l’idéologie théocratique au service de l’idéologie pontificale. Ils fondent la suprématie pontificale sur la notion de supériorité du pouvoir spirituel sur le pouvoir temporel. C’est la théorie dite des deux glaives. Parce qu’il est investi de la plenitudo potestatis, fondement de tout pouvoir, le pape revendique la supériorité sur les princes de ce monde qui lui doivent soumission. Ce sont les principes, non pas les faits.

    


    
      Tous les grands papes du xiii e siècle, d’Innocent iii à Boniface viii, de grands canonistes pétris de (→ droit) romain, manient l’idéologie théocratique comme un instrument de centralisation et d’affirmation du pouvoir pontifical. Le contexte est immanquablement celui d’une lutte contre le pouvoir séculier, d’abord impérial – la lutte du Sacerdoce et de l’ (→ Empire) entre Grégoire vii et Henri iv puis Innocent iii et Innocent iv contre Frédéric ii – puis monarchique – l’épisode de Boniface viii contre Philippe iv le Bel. Pourtant à l’orée du xiv e siècle, Boniface viii pousse la théorie théocratique jusqu’à ses extrêmes retranchements dans le sens d’une idéologie unitaire exacerbée et d’une rigidité doctrinale qui en signent la défaite pratique et la fin : non seulement le pouvoir spirituel est au-dessus de tous les pouvoirs temporels, mais le temporel lui-même appartient au pape en vertu du fait que le Christ est Dieu et roi.

    


    
      Des Dictatus Papae (1075) à la bulle Unam Sanctam de Boniface viii (1302), la théocratie se veut, dans l’Occident chrétien, la tentative désespérée de course au pouvoir suprême.

    

  

  
    Tournoi


    
      Rituel médiéval s’il en fut, le tournoi dit les représentations de l’aristocratie et des rapports sociaux. Le tournoi apparu au xi e siècle est le fait des cadets ou juvenes, ces chevaliers adoubés mais ni chasés sur une terre, ni mariés, « l’élément de pointe de l’agressivité féodale » (G. Duby). Pour cette jeunesse turbulente, le tournoi est un rite de passage vers la maturité et l’exercice du pouvoir.

    


    
      Sans conteste, le tournoi est le divertissement préféré de l’aristocratie. L’événement a lieu en rase campagne, dans un champ entouré de lices. L’assemblée est nombreuse, bruyante et joyeuse : des chevaliers bien sûr, des hérauts, des ménestrels, des écuyers mais aussi des dames, des grands féodaux et des princes. Deux cohortes sont composées de guerriers armés de lances et montés qui s’affrontent, visant à désarçonner l’adversaire, pour le capturer et le rançonner. Le tournoi est tout à la fois une performance sportive proche des exploits guerriers et suscitée par la compétition entre mâles, une prouesse qui permet de s’illustrer et d’impressionner un futur patron ou une (→ dame) dans l’espoir d’un beau mariage, enfin une source de revenus grâce aux rançons.

    


    
      Parce que l’exercice est violent à l’extrême, souvent mortel, et qu’il est l’exutoire d’agressivité parallèle à celui des croisades, l’ (→ Église) condamne les tournois, « ces détestables foires ». C’est qu’en réalité, les tournois relèvent d’une éthique alternative à la morale chrétienne, l’éthique chevaleresque avec ses valeurs de prouesse, d’ostentation, de vaillance et d’héroïsme, dont Guillaume le Maréchal (1145-1219), « meilleur des chevaliers du monde » et tournoyeur inégalé, s’est illustré le parangon.

    

  

  
    Translation


    
      La translatio ou « translation », que la Renaissance affectionne particulièrement, ne connaît guère d’équivalent moderne : traduction, métaphore, transfert, transplantation, transmutation, exaltation, extase. L’examen des pratiques de translations, fort nombreuses du (→ Moyen Âge) jusqu’au seuil du xvii e siècle, révèle non seulement une grande diversité dans la traduction des textes, mais aussi une variété de démarches littéraires, philosophiques et spirituelles qui toutes impliquent un mouvement, une mise en rapport, un déplacement. Cette translatio théorisée et illustrée par Chrétien de Troyes n’est pas seulement imaginaire et symbolique : elle est aussi pragmatique. Si elle correspond aujourd’hui à des domaines séparés de la littérature (traduction, paraphrase, mise en vers…) et si elle ignore les clivages modernes génériques, elle participe au Moyen Âge d’une même démarche, d’un même désir d’appropriation et d’actualisation des textes qui se réalise dans un contexte de translatio imperii et studii dont l’enjeu est l’assimilation de savoirs, mais aussi la conquête d’une légitimité culturelle et politique. Profanes ou religieuses, les traductions justifiées par leur nécessaire utilité transforment, jusqu’à opérer dans certains cas une véritable « transmutation », les textes du passé. Boèce (480-524), ministre romain de Théodoric, tombé en disgrâce, emprisonné, et consolé par dame Philosophie dans son texte en prosimètre De Consolatione Philosophiae fait l’objet d’une vaste campagne de traductions en ancien français, se plaçant dans l’horizon d’attente philosophique du réconfort. Mais c’est surtout aux xiv e et xv e siècles que les traductions et surtout les traducteurs voient leur essor. Ces traductions philosophiques fleurissent ainsi dans un climat de préhumanisme (ou plus précisément de premier et de second humanisme), trouvant aux xiv e-xv e siècles à la cour de Charles v, de Charles vi et à la cour de Bourgogne, des foyers sensibles à son développement, conduisant même à traduire les contemporains florentins Boccace et Le Pogge. Ce mouvement de traduction philosophique des textes antiques ou contemporains s’accompagne encore des traductions de la (→ Bible), autre récit de l’histoire non plus littéraire mais religieuse.

    

  

  
    Trio amoureux


    
      « Ciel mon mari » !

    


    
      Trio, triade et trinité : l’amour à trois est toujours difficile !

    


    
      Le (→ Moyen Âge), dès les débuts de sa littérature en langue vulgaire, n’a de cesse de le rappeler. Si dans la littérature d’oc le fin’amant, « parfait amant », aime la domna, « la dame », cet amour est condamné au secret car les lozengiers (ennemis de l’amour qui cherchent à surprendre et à trahir les amants) et les gilòs (jaloux dont le mari) sont présents pour s’opposer aux amants. La (→ fin’amor) ne peut exister sous le regard inhibiteur de la société.

    


    
      S’inscrivant dans cette tradition poétique, la littérature de langue d’oïl renforce cette tension amoureuse en la plaçant sous le signe du poétique. Marc, Tristan et Iseut ainsi qu’ (→ Arthur, Lancelot), et Guenièvre en sont les illustres emblèmes. Chacun des personnages incarne alors l’une des valeurs fondamentales de la société médiévale mise en tension par l’amour : Marc est roi et mari ; Tristan est neveu et amant ; Iseut est femme et maîtresse. Arthur, Lancelot et Guenièvre, rejoueront sur le plan de l’amitié et non plus de la filiation, ces amours démultipliées. Si le trio en amour est souvent une menace pour le cœur, il l’est encore davantage lorsqu’il s’inscrit dans la cour. L’entourage de Marc tend un piège au couple adultère en répandant de la farine sur le sol de la chambre ; Tristan, blessé, laisse échapper des gouttes de sang qui trahissent son passage dans la chambre de la reine. Hors-la-loi courtois, l’amour adultère cherche dans le non-lieu de la chambre ou du verger, un espace clos et privé où abriter ces amours interdites par la société. Danger, (→ allégorie), est là pour rappeler la tension collective suscitée par la relation individuelle des amants. Menace pour la souveraineté, l’amant met plus encore en péril l’équilibre féodal lorsqu’il est neveu et/ou meilleur (→ chevalier) du royaume. Pourtant, loin de le réduire à une exploration tragique, la littérature médiévale interroge encore le trio amoureux sous sa face comique et transgressive. Ainsi, les fabliaux et les nouvelles invitent en interroger l’amour adultère dans un sens plus large : celui de l’arroseur arrosé. Si le jaloux veut se prémunir de la tromperie de sa femme, c’est qu’il est un insensé ! Il trouvera en effet dans son épouse un maître du jeu et sera, en définitive le dindon d’une farce que l’on consommera dans la jubilation de la tromperie verbale. Le cocu médiéval, qu’il soit tragiquement le roi ou comiquement le bourgeois, ouvre à une large postérité.

    

  

  
    Troubadour, trouvere


    
      Les troubadours, au sud, et les trouvères, au nord, sont ceux qui maîtrisent l’art du trobar, c’est-à-dire l’art de trouver.

    


    
      « Labour », « grever », « long travail », « peine », « talent » (à entendre au sens occitan de désir et de tension créative) sont les termes qui reviennent sous la plume des auteurs pour décrire leur activité comme le rappelle Jacqueline Cerquiglini-Toulet. Pourtant, les différences sont bien présentes. Le troubadour, dès ses débuts, peut être un grand seigneur, un prince ou un roi, comme Jaufre Rudel ou Guillaume ix. À la différence des idées reçues, le troubadour, même s’il ne jouit pas d’une situation stable, n’est pas un errant : il reste attaché à la personne d’un protecteur (grands seigneurs qui, en échange de sa production poétique, lui accordent des faveurs et une situation sociale) et parfois même à une cour – ce qui implique que sa production est courtoise au sens étymologique du terme. À la différence de la société du nord socialement très hiérarchisée, la société occitane est moins stricte quant à la conception d’une organisation en classes, ce qui permet au troubadour de compenser par son trobar sa condition initiale.

    


    
      Guiot de Provins, Huon d’Oisy et Chrétien de Troyes apparaissent autour des années 1170 comme les trois premiers imitateurs français des troubadours. Trouvères, il reprenant l’usage du grand chant courtois, utilisant vocabulaire, rhétorique et thèmes des troubadours autour de menues variations formelles, adoptant un trobar leu (simple) et délaissant le trobar clus (hermétique) et le trobar ric (orné). Entre 1200 et 1230, toutes les provinces de langue d’oïl sont à présent touchées par le goût de la poésie courtoise et les troubadours deviennent les relais incontournables de la diffusion de la poésie. Le poète n’est ainsi plus un trobador mais un trovëor, trouveur de rythme et de style, comme en occitanie, mais aussi de notation car il semble bien que l’attention philologique ait été le centre d’intérêt pour des trouvères. Si le premier centre de rayonnement du lyrisme de langue d’oïl est la Champagne aristocratique, le mouvement se déplace dès le quatrième quart du xii e siècle vers l’Artois, la Picardie et le Hainaut pour atteindre dans la seconde moitié du xiii e siècle l’île de France, la Bourgogne et la Lorraine.

    

  

  
    Université


    
      Sise au cœur du Quartier latin, l’Université de Paris, la première et le modèle des universités médiévales, issue du regroupement des écoles urbaines à la fin du xii e siècle, est un monde en soi, avec son idiome (le latin) et ses mœurs. Le terme universitas relève du vocabulaire juridique de l’association : il s’agit d’une réalité corporative autonome de maîtres et d’étudiants qui se dote de statuts, se fait représenter par des instances officielles (le recteur et les procureurs de nations) et possède son propre sceau. Pour P. Michaud-Quantin, l’université est une des meilleures expressions du mouvement communautaire et associatif qui marque le (→ Moyen Âge) latin à côté des communes, des métiers, des confréries. L’autonomie de l’université par rapport aux autres autorités (le roi, les communes, l’évêque) est la grande victoire des maîtres symbolisée par l’obtention définitive de la licencia docendi en 1231, à savoir le droit de délivrer eux-mêmes et sans intervention extérieure la permission d’enseigner.

    


    
      Plus concrètement, l’université est surtout une communauté de savoir : un studium. Elle est structurée en quatre facultés dont la première, la faculté des Arts, est le passage obligatoire pour accéder aux facultés supérieures (théologie, médecine et (→ droit) ). Quatre nations (française, anglaise, picarde, normande) constituées par apparentement géographique sont le cadre quotidien de travail des étudiants qui y vivent l’entraide et le soutien, la fraternité et la solidarité.

    


    
      Pour autant, l’université n’est pas une association comme une autre du fait qu’elle est institution d’Église. Conçue par la (→ papauté) comme le fer de lance de l’orthodoxie à l’échelle de la chrétienté et dans le contexte de lutte contre les hérésies, l’université se voit affranchie de toute tutelle locale, notamment épiscopale, pour ne relever que du pouvoir pontifical. En revanche, tous ses membres sont définis par le statut canonique de (→ clerc). En conséquence, malgré son autonomie institutionnelle, l’université reste enserrée dans une certaine dépendance par rapport à l’ (→ Église) en matière de liberté intellectuelle, alors même qu’elle s’avère un instrument de prestige pour les pouvoirs princiers qui recrutent de plus en plus leurs serviteurs parmi les diplômés et les docteurs.

    

  

  
    Usure


    
      Au sens strict, l’usure est le terme médiéval pour signifier le prêt à intérêt. Plus largement, il désigne le (→ péché) qui lui est lié. En effet, pour l’ (→ Église) chrétienne, le prêt à intérêt a toujours été condamné comme un péché, assimilé à la cupidité et à l’avarice voire au vol et prohibé, d’abord aux clercs puis aux laïcs. Dans le monde (→ scolastique), le (→ droit) canon appuyé sur Gratien et la chrématistique d’Aristote argumentent : le supplément attaché au remboursement d’une dette est illicite car il suppose que l’on vende au débiteur du temps, lequel n’appartient qu’à Dieu. De plus, l’argent, stérile par essence, ne peut ni fructifier ni être source de profit, ce qui serait contre-nature.

    


    
      Seuls les Juifs pouvaient prêter à condition que les taux ne soient pas trop élevés. Parce que les Juifs furent considérés comme une nation d’usuriers, les expulsions répétées dont ils furent les victimes ont souvent été justifiées par leur activité de prêteurs. En réalité, le contournement de la prohibition, par exemple par la lettre de change, atteste que le prêt à intérêt était pratiqué au (→ Moyen Âge) notamment par les changeurs italiens, dit Lombards, ou les prêteurs professionnels d’Aquitaine, dit Cahorsins.

    


    
      Ce que l’on retient de l’interdit ecclésial, c’est la volonté pour l’Église de réguler la société en l’enracinant dans la charité, vertu par laquelle elle entend construire et cimenter le lien social, plus que par l’économie et la recherche du gain.

    

  

  
    Vers, prose


    
      Peut-on écrire un roman en vers ? Peut-on écrire des vers en roman ? Quelle drôle de question pour un lecteur moderne !

    


    
      Si aujourd’hui un « roman » est une forme narrative en prose, c’est pour le (→ Moyen Âge) une écriture en langue romane, c’est-à-dire en (ancien) français. Si donc j’écris en roman c’est que je n’écris pas en latin et si j’écris en vers, c’est que j’écris un roman… ! Car il faut rappeler que la distinction entre la prose et la poésie est relativement tardive. Le vers est, jusqu’au xiii e siècle, la forme privilégiée de l’écriture, même s’il ne vise pas le lyrisme. Le vers s’inscrit à la fois dans une conception orale de la littérature mais aussi mnémotechnique : il permet de retenir plus facilement l’histoire. Il peut se faire octosyllabe, décasyllabe, alexandrin, caractérisant respectivement la narration, l’épopée ou l’hagiographie et la poésie morale. C’est avec l’essor de l’historiographie que l’on peut observer une rupture dans la rédaction des textes en vers. En effet, la matière historique (Geoffroy de Villehar-douin, Robert de Clari, Joinville) ainsi que la matière de Bretagne (Perlesvaus, Lancelot en prose, Tristan en prose) sont écrites en prose dans un souci de vérité. La pratique du « dérimage » qui se développe à la fin du Moyen Âge se propose de « rendre lisibles » des textes que la forme du vers fait paraître inaccessibles ou vieillis. Mais le choix de la prose, si elle apparaît comme une volonté de dire le vrai ou de rendre plus intelligible le texte, révèle parfois des enjeux plus profonds. Ainsi, l’importance des mises en prose qui se développe notamment à la cour de Bourgogne permet de voir comment, sous le règne de Philippe le Bon, les hommes de lettres de la cour exaltaient, par le recours aux textes anciens, l’idéal de la chevalerie à une époque où la (→ noblesse) féodale était à son déclin.

    


    
      Plus sensiblement, le vers et la prose peuvent se mêler au sein d’une même œuvre : dans l’Epistre Othea, Christine de Pizan fait ainsi alterner texte versifié et commentaire en prose ; Guillaume de Machaut insère dans son Voir Dit des pièces lyriques dans un cadre narratif. On le voit, la technique de composition littéraire au Moyen Âge, ne repose pas sur le clivage attendu du vers et de la prose mais renvoie à des modèles plus complexes d’organisation de la matière.

    


    
      La littérature du Moyen Âge n’est pas toujours là où on l’attend.

    

  

  
    Village


    
      Avec la (→ paroisse), le village est l’autre structure de base de la communauté des hommes au (→ Moyen Âge), une cellule de vie qui rassemble les hommes autour de points d’ancrage : d’abord le cimetière et l’église, puis le (→ château). Le cimetière a migré de la périphérie des campagnes vers l’intérieur des communautés, près de l’ (→ église) qui elle-même déploie un espace sacré autour d’elle. Puis, le château a concentré l’habitat, groupé à ses pieds, de manière planifiée souvent. On parle d’encellulement (R. Fossier) c’est-à-dire d’un regroupement des hommes autour de ces pôles fixes.

    


    
      Fondamentalement, le village est au centre d’un fi-nage ; il est marqué par des limites bien définies ; le territoire qui en dépend, arable ou inculte (forêts, landes, marais), est exploité par les villageois. Ce qui assure son unité au village, c’est son homogénéité juridique, c’est-à-dire les droits attachés aux parcelles et reconnus par l’ensemble de la communauté des habitants, par exemple les usages de pâture. Ces droits sont à la base d’une notion communautaire et d’une personnalité juridique. La vie au village, par ailleurs, est tissée de convivialités enchevêtrées liées au pâturage des troupeaux ou au plaid seigneurial mais aussi à des lieux décisifs de la sociabilité villageoise : forge, taverne, moulin, puits, lavoir, dépotoir.

    


    
      Quatre grands types de villages sont repérés. Dans le monde méditerranéen, les maisons se serrent autour du castro perché sur un piton rocheux, la rocca. Les rues sont étroites, sans jardin, ni place. La pierre domine. Dans le Bassin parisien et le nord de la France, les maisons ne se joignent pas et s’ouvrent par l’arrière sur un clos et par la façade sur un espace nu. Les lots sont groupés autour d’un espace ouvert, la place publique où l’on se rassemble et l’on discute. Un « tour de ville » ou circuitus enserre les maisons, jalonné de croix. L’église est fortifiée. En Allemagne, le village est ramassé, clos d’une palissade et fossoyé. On parle de « burg ». Enfin la façade atlantique de la France et le nord-ouest du continent présentent des villages aux formes allongées de part et d’autre d’une place. Les lots sont réguliers, peut-être planifiés, l’ensemble limité par une palissade (cingulum). Il ne faut pas oublier enfin les créations volontaires au statut juridique attractif (franchises) dans lesquelles un seigneur installe un groupe de colons sur un sol : on parle de sauvetés, de villa franca en Italie, de bastides en Aquitaine ou plus génériquement de villeneuves.
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